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TORTURE
Identit�  sexuelle et pers� cutions

Ce rapport fait partie d’une série de documents publiés par Amnesty International
dans le cadre de sa campagne mondiale contre la torture lanc� e en octobre 2000.
Parmi les autres documents figurent :
La torture ou l’humanité en question (index AI : ACT 40/013/00) ;
Enfants torturés, des victimes trop souvent ignorées (index AI : ACT 40/038/00) ;
Torture, ces femmes que l’on détruit (index AI : ACT 40/001/01) ;
Torture, pour en finir avec le commerce de la souffrance (index AI : ACT
40/002/00).

Dans le monde entier, les lesbiennes, les gays, les personnes bisexuelles et
transsexuelles sont victimes de pers� cutions et de violences en raison de leur
identit�  ou de leurs pr� f� rences sexuelles. Les agents de l’État les torturent ou les
maltraitent pour les forcer à avouer leurs « perversions » ; parfois, ils les violent
pour les « gu� rir ».
Les victimes d’actes de torture dont le cas est � voqu�  ici ont � t�  prises pour cibles
parce que leur identit�  sexuelle, r� elle ou suppos� e, � tait consid� r� e comme
dangereuse pour l’ordre social. Quels que soient les auteurs de ces violences et les
lieux où elles sont commises, elles surviennent toujours dans un climat social
marqu�  par l’ ignorance et les pr� jug� s. Elles vont aussi de pair avec des pratiques
discriminatoires et r� pressives de la part des autorit� s, qui accordent en outre
l’ impunit�  aux responsables.
C’en est fini de la chape de silence qui entourait ces pers� cutions.
Dans le monde entier, des d� fenseurs des droits humains se sont mobilis� s pour
mettre fin à la violence et à la discrimination fond� es sur l’ identit�  sexuelle et
pour que tous b� n� ficient des mêmes droits dans le respect de la dignit�  de
chacun.
Le pr� sent rapport, publi�  dans le cadre de la campagne mondiale d’Amnesty
International contre le torture, entend contribuer aux actions internationales qui se
d� veloppent pour mettre fin aux violences dont sont victimes les lesbiennes, les
gays et les personnes bisexuelles et transsexuelles.
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Amnesty International en bref
Le pr� sent rapport fait partie d'une s� rie de documents publi� s par Amnesty
International dans le cadre de sa campagne mondiale contre la torture, lanc� e en
octobre 2000. Parmi ces documents figurent notamment La torture ou l' humanit�
en question (index AI: ACT 40/013/00), Enfants tortur� s, des victimes trop
souvent ignor� es (index AI: ACT 40/038/00), Torture. Ces femmes que l' on
d� truit (index AI: ACT 40/001/01) et Torture. Pour en finir avec le commerce de
la souffrance (index AI: ACT 40/002/01). La campagne a pour but de mobiliser le
plus grand nombre possible de personnes dans le monde entier pour les inciter �
participer �  la lutte contre la torture.
• Pour un monde sans torture. Participez �  la campagne d' Amnesty International

contre la torture.
• Adh� rez �  Amnesty International et �  d'autres organisations locales et

internationales de d� fense des droits humains.
• Faites un don pour soutenir l' action d' Amnesty International.
• Parlez de la campagne �  vos amis et �  vos proches et demandez-leur d' y

participer eux aussi.
• Inscrivez-vous sur www.stoptorture.org pour agir contre la torture et faire

campagne en ligne. Les visiteurs de notre site Internet auront la possibilit�
d' intervenir en faveur de personnes menac� es par la torture.

Mouvement mondial form�  de d� fenseurs des droits de la personne humaine,
Amnesty International œuvre en faveur de tous les droits � nonc� s dans la
D� claration universelle des droits de l' homme et dans d'autres trait� s
internationaux. Pour promouvoir le respect de l' ensemble de ces droits, qu'elle
considère comme indivisibles et interd� pendants, l' organisation informe et
sensibilise le grand public, d� veloppe l' � ducation aux droits humains et fait
pression sur les gouvernements pour qu' ils ratifient et appliquent les trait� s
relatifs �  ces droits.
Le travail d'Amnesty International s' appuie sur des recherches approfondies et sur
les normes reconnues par la communaut�  internationale. Fond�  sur le b� n� volat,
Amnesty International est un mouvement d� mocratique et autonome qui compte plus
d'un million de membres et de sympathisants actifs dans plus de 140 pays et
territoires. L'organisation est financ� e essentiellement par les cotisations et les dons
de ses membres et sympathisants dans le monde entier. Elle ne cherche �  obtenir ni
n'accepte aucune subvention des gouvernements pour mener �  bien ses investigations
et ses campagnes contre les violations des droits humains.
Amnesty International est ind� pendante de tout gouvernement, de toute tendance
politique ou croyance religieuse. Elle ne soutient ni ne rejette aucun
gouvernement ni système politique, pas plus qu'elle ne d� fend ni ne repousse les
convictions des victimes dont elle tente de d� fendre les droits. Sa seule et unique
pr� occupation est de contribuer impartialement �  la protection des droits humains.
L'organisation lutte contre certaines violations particulièrement graves des droits
civils et politiques par les États. Elle s' emploie �  obtenir:
• la lib� ration de tous les prisonniers d'opinion, c'est-� -dire des personnes
d� tenues du fait de leurs convictions politiques ou religieuses ou pour toute autre
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raison de conscience ou du fait de leur origine ethnique, de leur sexe, de leur
couleur, de leur langue, de leur nationalit�  ou de leur origine sociale, de leur
situation � conomique, de leur naissance ou de toute autre situation et qui n'ont
pas us�  de violence ni pr� conis�  son usage;
· un proc� s � quitable dans un d� lai raisonnable pour tous les prisonniers
politiques;
· l' abolition de la peine de mort, de la torture et de toute autre forme de mauvais
traitements �  l' � gard des prisonniers;
· la fin des assassinats politiques et des « disparitions ».
Amnesty International demande aux groupes politiques arm� s de respecter les
droits humains et de mettre fin aux exactions telles que la d� tention de prisonniers
d'opinion, la prise d'otages, la torture et les homicides ill� gaux.
Amnesty International cherche � galement �  faire progresser la protection des
droits humains par d'autres moyens: par son activit�  aupr� s des Nations unies et
des organisations intergouvernementales r� gionales, par son action en faveur des
r� fugi� s, ainsi que par son action sur les relations dans les domaines militaire, de
s� curit�  ou de police et les relations � conomiques et culturelles entre États.
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Pr� face
« La façon dont s’exerce la discrimination motivée par la race, le sexe, la
religion ou le handicap varie considérablement d’un cas à l’autre, si bien
que l’on peut parler de différence dans la différence. Un point commun
rattache tous ces cas: l’atteinte portée à la dignité de personnes qui sont
prises pour cibles du seul fait de leur appartenance à un groupe spécifique.
En matière de discrimination homophobe, l’histoire et l’expérience nous
enseignent que les traumatismes ne proviennent ni de la pauvreté ni de
l’ impuissance mais du sentiment d’être ignoré. Le désir assimilé à une
souillure, les élans spontanés d’affection physique taxés de perversion
répugnante, l’ interdiction d’exprimer son amour, l’exclusion morale en vertu
de laquelle on ne peut être un citoyen à part entière, simplement parce que
l’on est comme on est, tout cela nuit à la dignité de tout un groupe et à l’ idée
qu’ il se fait de sa propre valeur. »

Albie Sachs, juge �  la Cour constitutionnelle d' Afrique du Sud, 19981.

Pr� cisions terminologiques
En mati� re de sexualit� , le langage et les mots que l' on emploie peuvent poser
probl� me. Chacun a une perception de soi et de son identit�  qui varie largement
selon les cultures. Cet ouvrage utilise le plus souvent le mot « homosexuel ». Il est
aussi question de « gays » et de « lesbiennes », qui sont les termes couramment
employ� s dans le discours international sur les droits humains. Pour gagner de la
place, le sigle LGBT est parfois utilis�  pour d� signer les lesbiennes, gays,
bisexuel(le)s et transsexuel(le)s. Mais ces choix ne visent en aucun cas �  nier les
connotations culturelles attach� es �  ces mots, ni �  ignorer la diversit�  des termes.
Pour faciliter la lecture et respecter la richesse du vocabulaire existant, cet
ouvrage emploie diff� rents termes de façon interchangeable. Par exemple, la
formule « droits fondamentaux des lesbiennes, gays, personnes bisexuelles et
transsexuelles » est souvent abr� g� e en « droits des personnes homosexuelles ».
l  L'expression « pr� f� rence sexuelle » s' applique �  l' attirance � prouv� e par les
int� ress� s, �  leur comportement sexuel et �  leur vie affective, que cette pr� f� rence
aille vers les personnes du sexe oppos�  (pr� f� rence h� t� rosexuelle), vers les
personnes des deux sexes (pr� f� rence bisexuelle) ou vers les personnes du même
sexe (pr� f� rence homosexuelle).
l  L'expression « identit�  sexuelle » d� signe la repr� sentation que chaque personne
a d'elle-même par rapport aux conceptions de la masculinit�  ou de la f� minit�  dans
la soci� t� . Chez certaines personnes, l' identit�  sexuelle n'est pas celle qui
correspond au sexe dont elles ont les attributs physiologiques.
l  Le terme « transsexuel » s'applique �  des personnes qui consid� rent que leur

identit�  sexuelle ne correspond pas aux caract� ristiques physiologiques du sexe
qui � tait le leur �  leur naissance. Certaines de ces personnes cherchent �
modifier leur sexe physiologique pour le rendre conforme �  leur identit�
sexuelle, �  l' aide d' hormones ou en ayant recours �  une intervention
chirurgicale.

                                           
1. Arrêts de la Cour constitutionnelle d’Afrique du Sud, NCGLE (National Coalition for Gay and Lesbian
Equality) c. ministère de la Justice, CCT 11/98, 9 octobre 1998, § 126 et 127.
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Introduction

Vers minuit, ils m’ont dit « On a quelque chose �  te
montrer ». I ls m’ont enlevé mes vêtements et m’ont
violée. Je me rappelle avoir été violée par deux d’entre
eux, puis je me suis évanouie2

Christine3 a � t�  tortur� e dans un centre de d� tention secret en Ouganda. Elle a � t�
enferm� e dans une pi� ce avec trois hommes, eux aussi d� tenus, puis viol� e.
Pourquoi cette incarc� ration? Christine est lesbienne: en Ouganda, l' homosexualit�
n' est pas seulement un tabou, c'est une infraction pr� vue par la loi.

Christine et quatre de ses amis, Paul, Norah, Rodney et Charles avaient constitu�
un groupe de d� fense des droits humains d� but 1999. Ils militaient tous les cinq
en faveur des droits humains des gays et lesbiennes et ils ont affront�  d' � normes
obstacles car dans leur pays, l'Ouganda, « les rapports charnels contre nature »
constituent une infraction passible d'une peine d'emprisonnement �  vie.

En septembre 1999, �  la suite d'articles parus dans la presse sur un « mariage
gay » qui aurait eu lieu �  Kampala, le pr� sident Yoweri Museveni a annonc�  �  la
presse qu' il avait charg�  le Criminal Investigation Department (CID, police
judiciaire) de rechercher les homosexuels, de les enfermer et de les inculper4.
Cette d� claration a eu des cons� quences d� sastreuses pour les cinq militants, dont
la vie a � t�  boulevers� e.

Alors qu' ils s' � taient r� unis chez Christine, au d� but d'octobre 1999, pour
discuter de la strat� gie �  adopter compte tenu de l' intervention du pr� sident
ougandais, huit hommes arm� s, apparemment inform� s de la r� union, se sont
introduits vers 22 heures dans le domicile et ont arrêt�  les cinq amis. «Nous
sommes rest� s muets, se souvient Christine. Nous � tions tous sous le choc [...]. Ils
nous ont band�  les yeux avec un tissu noir et nous ont conduits à leurs voitures. »

Lorsqu'on lui a ôt�  son bandeau, Christine se trouvait dans un centre de d� tention
secret. Les soldats qui la maintenaient l' ont d� shabill� e, battue et menac� e de
viol. Puis elle a � t�  transf� r� e dans un autre centre de d� tention où elle a � t�
interrog� e sur le groupe de d� fense des droits humains cr� �  par ses amis et elle,
ainsi que sur sa sexualit� . « Ils ont voulu savoir pourquoi je n' � tais pas mari� e. Je
leur ai r� pondu que le mariage ne m' int� ressait pas. Ensuite, ils m' ont demand�
si je savais que l' homosexualit�  � tait taboue en Afrique. Je n' ai rien r� pondu. Ils
ont alors dit que c' � tait une infraction à la loi et que je pouvais � coper d' une
peine d' emprisonnement de dix ans ou finir le reste de mes jours en prison.
Pendant l' interrogatoire, une femme policier est entr� e et s' est exclam� e: « J'ai
entendu dire qu' il y avait une lesbienne ici. Tu peux montrer ce que tu fais aux
femmes? » J' ai gard�  la tête haute, alors elle m' a gifl� e. »

                                           
2. Témoignage transmis à Amnesty International en mars 2000.
3. Des pseudonymes ont été utilisés pour tous les militants ougandais évoqués dans ce chapitre.
4. « Arrest Homos, says Museveni » [Arrêtez les homos, dit Museveni], New Vision, 28 septembre 1999.
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De son côt� , Rodney a � t�  emmen�  dans une caserne. Il a racont�  en ces termes ce
qu' il a subi: «À quatre reprises, on m' a assen�  des coups de pied dans la poitrine.
On m' a gifl�  puis on m' a montr�  un câble � lectrique en menaçant de s' en servir
sur moi si je ne leur r� v� lais pas des choses sur notre organisation [...] ». Rodney
� tait d� tenu avec un grand nombre de prisonniers militaires. « Lorsque mes
cod� tenus ont appris que je n' � tais pas soldat et qu' en plus, j' � tais un militant
gay, ils m' ont tortur�  en me donnant des coups à l' estomac et en me frappant au
visage jusqu' à ce que je saigne. On m' a fait dormir dans des toilettes. Le
lendemain, on m' a assign�  au nettoyage de ce petit r� duit pour une semaine, deux
fois par jour et à mains nues. J' ai perdu toute confiance en Dieu. J' en suis même
venu à penser que Dieu d� testait r� ellement les gays, comme l' Église locale
l' affirme dans ses sermons5. »

Norah a � t�  emmen� e dans une autre caserne. Elle raconte: « On m' a gard� e dans
une petite pièce très sale avec des chauves-souris au plafond. Je suis rest� e l�
toute seule pendant environ cinq heures, puis trois hommes sont entr� s et ont
commenc�  �  m' interroger. Ils � taient terriblement cruels et menaçants [...] En
plus, j' ai � t�  battue et j' ai subi des violences sexuelles et physiques. Ils ont
d� chir�  mes vêtements, ils ont fait des remarques odieuses, ils disaient par
exemple que je devais être punie parce que je refusais aux hommes ce qui leur
revient �  bon droit; ils se demandaient pour qui je me prenais pour oser faire des
choses que le pr� sident r� prouve. Ils m' ont même annonc�  qu' ils allaient se
relayer pour me passer dessus et me montrer de quoi je me privais6. »

Charles, le plus jeune des cinq, a, lui aussi, subi un interrogatoire dans un centre
de d� tention militaire où il a � t�  menac�  de mort. Il a � t�  d� tenu avec cinq rebelles
pr� sum� s. « Ils ont dit qu' une personne qui agissait contre le gouvernement,
c' � tait un rebelle », explique-t-il7.

Les cinq militants ont � t�  relâch� s environ deux semaines plus tard. Craignant de
voir leur s� curit�  menac� e en rentrant chez eux, ils ont pr� f� r�  fuir de l' autre côt�
de la fronti� re. Apr� s plusieurs jours de trajet dans des conditions � prouvantes, ils
sont parvenus, fatigu� s et malades, dans la capitale d'un État voisin. Mais ils ont
eu peur de demander l' asile politique dans ce pays où l' homosexualit�  est
� galement consid� r� e comme une infraction. Ils sont donc rest� s dans la
clandestinit�  pendant des mois tout en cherchant un moyen d'obtenir le statut de
r� fugi� . La p� riode difficile qu' ils avaient v� cue avait laiss�  de telles traces qu' ils
ont tous eu besoin d'un traitement m� dical. Sur le plan psychologique, les
cicatrices seront encore plus difficiles �  soigner. Cette � preuve n'a cependant pas
entam�  leur volont�  de se battre pour que les gays et lesbiennes ougandais
puissent, �  l' avenir, vivre dans la s� curit�  et la dignit� . Rodney exprime en ces
termes sa r� solution:

                                           
5. « No easy escape to freedom » [Le chemin de la libert� , un parcours sem�  d’embûches], article adress�
à Amnesty International en mai 2000.
6. T� moignage transmis à Amnesty International, octobre 1999.
7. T� moignage transmis à Amnesty International, mars 2000.
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« Je mettrai sans doute du temps �  oublier la torture que j' ai subie en Ouganda mais
j' esp� re pouvoir retourner un jour au pays pour y monter, en toute qui� tude, un
centre destin�  aux gays et lesbiennes [...] Je souhaite retourner en Afrique pour y
enseigner les droits humains afin d'œuvrer pour la libert�  des gays et des lesbiennes.
Ce n'est sans doute pas pour aujourd'hui, ni pour demain, mais pour bientôt8. »

Torture et identit�  sexuelle

La torture et les autres traitements cruels, inhumains ou d� gradants sont prohib� s aux
termes du droit international relatif aux droits humains. Pourtant, �  travers le monde,
des lesbiennes, des gays, des bisexuels et des transsexuels sont victimes d'actes de
torture ou d'autres formes de mauvais traitements, inflig� s par des repr� sentants de
l'État ou avec leur consentement, en raison de leur identit�  sexuelle.

Convention des Nations unies contre la torture
Article 1er: « Aux fins de la pr� sente Convention, le terme « torture » d� signe tout
acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales,
sont intentionnellement inflig� es �  une personne aux fins notamment d' obtenir
d' elle ou d' une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d' un
acte qu' elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonn� e d' avoir commis,
de l' intimider ou de faire pression sur elle ou d' intimider ou de faire pression sur
une tierce personne, ou pour tout autre motif fond�  sur une forme de
discrimination quelle qu' elle soit, lorsqu' une telle douleur ou de telles
souffrances sont inflig� es par un agent de la fonction publique ou toute autre
personne agissant �  titre officiel ou �  son instigation ou avec son consentement
expr� s ou tacite. Ce terme ne s' � tend pas �  la douleur ou aux souffrances
r� sultant uniquement de sanctions l� gitimes, inh� rentes �  ces sanctions ou
occasionn� es par elles. »

Par le pass� , Amnesty International a principalement attir�  l' attention sur le sort de
ceux qui � taient tortur� s pour des raisons d'ordre politique, notamment les militants
de l' opposition et les journalistes. Christine, Norah, Paul, Rodney et Charles sont
des dissidents d'une autre nature puisqu' ils sont pris pour cible en raison, non pas
de leurs opinions ou de leurs activit� s, mais de leur identit�  propre.

Les victimes de torture � voqu� es dans le pr� sent rapport sont notamment des
militants qui luttent pour les droits des lesbiennes, des gays et des personnes
bisexuelles ou transsexuelles et que l' on consid� re comme un danger pour
l' ordre � tabli, des femmes qui souhaitent disposer de leur corps comme elles
l' entendent, des hommes qui trahissent le statut privil� gi�  attribu�  au sexe
masculin en adoptant des rôles « f� minins » et des transsexuels qui remettent en

                                           
8. Entretiens avec Amnesty International, f� vrier et juillet 2000.
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question la v� rit�  � tablie selon laquelle tout individu appartient de facto �  l' une
ou l' autre cat� gorie sexuelle.

Un comportement allant �  l' encontre de la « norme h� t� rosexuelle » peut
entraîner une condamnation morale, l' exclusion et la violence, la torture
notamment. En ce sens, la violence dirig� e contre les lesbiennes, gays, personnes
bisexuelles et transsexuelles est une violence sexosp� cifique, inflig� e �  ceux qui
mettent en cause la segmentation des rôles sexuels telle qu'elle est
traditionnellement d� finie ou qui n� gligent de s' y conformer.

« Des êtres inf� rieurs » ?

Dans de nombreux pays, être lesbienne ou gay n'est pas un droit mais un tort.
L' homosexualit�  y est consid� r� e comme un p� ch� , une maladie, une d� viance
sociale ou id� ologique; les personnes homosexuelles sont accus� s de trahir leur
propre culture. La plupart du temps, les gouvernements nient que des violations
des droits humains aient lieu sur leur territoire ou les d� finissent comme des
d� rapages exceptionnels; mais de nombreux États assument r� solument la
r� pression pratiqu� e contre la population gay et lesbienne au nom de la culture, de
la religion, de la moralit�  ou de la sant�  publique et la facilitent en adoptant des
dispositions l� gislatives sp� cifiques.

Dans certains pays, le sida a � t�  surnomm�  « peste gay » et l' homosexualit�  a � t�
d� cr� t� e « maladie de l' homme blanc ». Les relations homosexuelles sont dites
« non chr� tiennes », « non africaines », « non islamiques » ou « relevant d' un
comportement bourgeois d� cadent ». Certains gouvernements, outre qu' ils
s'emploient �  exclure les lesbiennes et les gays de la culture locale, les
consid� rent tout simplement comme indignes d'appartenir �  l' esp� ce humaine.
Ainsi, en 1995, Robert Mugabe, pr� sident du Zimbabwe, qualifiait les gays
d'êtres « sous-humains », d� claration qui cr� ait les conditions de la torture et
d'autres formes de mauvais traitements. En effet, si cette population est « sous-
humaine », comment peut-elle pr� tendre �  des droits humains? Le d� ni
d' humanit�  est une premi� re � tape qui ouvre la voie aux traitements cruels,
inhumains ou d� gradants.

L' histoire nous a enseign�  que le langage de la d� shumanisation facilitait les
atrocit� s commises contre certains groupes mis au ban de la soci� t� . Les
diff� rences d'appartenance ethnique, de sexe, de religion et de pr� f� rence sexuelle
font alors figure de crit� res utilis� s pour exclure certaines personnes de la soci� t� ,
voire de la famille humaine. L' homophobie n'est ni naturelle ni in� vitable, pas
plus que ne le sont le racisme ou le sexisme. La discrimination fond� e sur
l' identit�  peut être construite, aliment� e ou exacerb� e �  des fins politiques. Sur
tous les continents, les gouvernements ont aiguis�  le sentiment homophobe et s' en
sont servi sciemment et de mani� re calcul� e pour museler leurs opposants,
solliciter un soutien ou d� tourner l' attention de leurs crimes et masquer leurs
lacunes. Ils ont cherch�  �  transformer les homosexuels en boucs � missaires, �  leur
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faire porter le poids de diff� rents maux de la soci� t� : d� t� rioration des valeurs
morales, de la justice, de l' ordre.

Selon la t� l� vision d'État namibienne, par exemple, le ministre de l' Int� rieur Jerry
Ekandjo aurait r� cemment charg�  des agents de police qui venaient de terminer
leurs � tudes d'« � liminer du territoire les lesbiennes et les gays9 ». La r� cente vague
de propos homophobes tenus par des dirigeants africains a � t�  analys� e par certains
commentateurs locaux comme une tactique visant �  d� tourner l' attention des
accusations de corruption et de mauvaise gestion � conomique pesant sur eux10.

La rh� torique employ� e par les responsables gouvernementaux pour exciter les
passions a � galement encourag�  les agents de la force publique, assur� s de
l' impunit� , �  torturer les membres de groupes sexuels minoritaires ou �  leur
infliger diff� rents mauvais traitements. Comme l' illustre le pr� sent document, de
tels actes peuvent être perp� tr� s par des policiers, dans les prisons ou dans
d'autres institutions publiques.

Ces violations des droits des personnes homosexuelles commises par des
fonctionnaires de l'État ne repr� sentent toutefois que la partie � merg� e de
l' iceberg. C'est le plus souvent �  leur domicile, dans les � tablissements
d'enseignement, sur le lieu de travail, dans la rue, que ces personnes subissent des
violences. La torture s' int� gre dans un ensemble plus vaste de mauvais
traitements: les responsables de tels actes et les endroits où sont perp� tr� s ceux-ci
varient, mais toutes les formes de violence homophobe se d� veloppent dans un
climat social marqu�  par l' ignorance et les pr� jug� s (c' est la condition de leur
apparition), par la discrimination et la r� pression (c'est ce qui leur permet de se
produire), enfin, par l' impunit�  (c' est ainsi qu'elles peuvent se r� p� ter).

Amnesty International consid� re que les violences inflig� es aux lesbiennes, aux
gays, aux personnes bisexuelles ou transsexuelles �  leur domicile ou dans leur
milieu social constituent des actes de torture dont l'État doit assumer la
responsabilit� , lorsque la nature et la gravit�  de ces actes correspondent �  la
d� finition de la torture donn� e par les normes internationales et lorsque l'État n'a
pas rempli son obligation de fournir une protection efficace contre ces exactions.

Discrimination et impunit�

À travers le monde, des lesbiennes, des gays, des personnes bisexuelles ou
transsexuelles sont incarc� r� s en application de lois qui r� glementent l' intimit�
dans les chambres �  coucher et transforment un baiser en infraction p� nale; on les
torture pour leur faire avouer leur « d� viance », on les viole pour les en
« gu� rir ». Ils sont tu� s par des escadrons de la mort dans des soci� t� s qui voient
en eux des « d� chets ».

                                           
9. Namibia gay rights row, BBC News, World Services, Afrique, 2 octobre 2000.
10. Voir, par exemple, « Are homos NRM’s new political ladder? Yes » [Les homosexuels, nouveaux
marchepieds politiques du NRM], Sunday Monitor, (Ouganda), 7 novembre 1999.
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Cette population est la cible de pers� cutions et de violences pour une seule et
même raison: ses membres sont consid� r� s comme des « hors-la-loi sexuels ».
Mais la forme prise par ces violences connaît d' importantes variations. Par
ailleurs, la vuln� rabilit�  des lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles ou
transsexuelles ainsi que la possibilit� , pour eux, d'avoir recours �  la justice sont
li� s �  toute une s� rie de facteurs, notamment leur sexe, leur appartenance ethnique
et leur statut � conomique.

Presque partout dans le monde, la vie des lesbiennes, des gays et des personnes
bisexuelles ou transsexuelles est enserr� e dans un r� seau complexe de lois et de
pratiques sociales qui leur interdisent de b� n� ficier, au même titre que le reste de la
population, de droits fondamentaux tels que le droit �  la vie, �  la libert�  et �  la
s� curit�  corporelle, �  la protection de leur intimit� , �  un emploi, �  l' � ducation et aux
soins m� dicaux ainsi qu' �  la libert�  d'association et de libre expression. Bien que le
degr�  auquel la discrimination est inscrite dans les textes varie d'un pays �  l' autre, il
est difficile de trouver un lieu où les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles
ou transsexuelles connaissent une � galit�  de traitement devant la loi.

Souvent, les actes de violence ne suscitent aucune r� action; ils sont reçus avec
indiff� rence ou entour� s de silence. En raison du tabou pesant sur
l' homosexualit� , la plupart des attaques dont les personnes homosexuelles sont la
cible ne sont pas signal� es. La crainte d'une arrestation ou de repr� sailles
empêche souvent les victimes de porter plainte contre les autorit� s. D'ailleurs,
g� n� ralement, ces derni� res n' interviennent pas lorsque des homosexuels
signalent des agressions �  leur domicile ou sur leur lieu de vie, arguant qu' il s' agit
de questions « priv� es » qui ne sont pas de leur ressort ou que ces faits r� sultent
du comportement des victimes. Tol� r� s ou approuv� s par les autorit� s, les actes
de violence contre les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou
transsexuelles se d� veloppent sans entraves.

Ce ph� nom� ne s'observe particuli� rement lorsque des femmes sont en butte �  des
mauvais traitements. Alors que l' homosexualit�  masculine est souvent proscrite
par la l� gislation nationale, on estime dans de nombreux pays que la sexualit�  des
femmes ne rel� ve d'aucune r� glementation officielle: lorsque des femmes – y
compris des lesbiennes – choisissent de disposer de leur corps comme elles
l' entendent, leur sexualit�  fait l' objet d'une surveillance vigilante et, le cas
� ch� ant, d'une r� pression violente dans le domaine « priv�  » du foyer et du milieu
familial ou social. Ces femmes subissent parfois des viols, ou alors sont rou� es de
coups; les violences qui leur sont inflig� es, si elles � taient perp� tr� es par des
repr� sentants de l' � tat, seraient assimil� es �  des actes de torture. Certes, ces actes
sont commis par des personnes priv� es, mais la responsabilit�  des autorit� s n'en
est pas moins engag� e: elles peuvent, en effet, aux termes des engagements
internationaux en mati� re de droits humains, avoir �  r� pondre de ces violations si
celles-ci persistent en � tant facilit� es par leur complicit� , leur consentement ou
leur manquement �  l' obligation de diligence.

Les pr� f� rences sexuelles rel� vent, au m� me titre que le sexe ou la race, d'aspects
fondamentaux de l' identit�  humaine. Le pr� ambule de la D� claration universelle
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des droits de l' homme reconnaît la dignit�  inh� rente �  tous les membres de la
famille humaine et leurs droits � gaux et inali� nables. Les lois et les pratiques qui
visent �  forcer quelqu'un �  modifier ou �  nier ses pr� f� rences sexuelles ou qui
punissent quiconque ne s' incline pas devant cette contrainte s'attaquent �  un
� l� ment fondamental de la personnalit�  individuelle. Elles infligent une terrible
violence psychologique ± et parfois physique ± en contraignant certaines
personnes �  renoncer �  un aspect de leur vie qui constitue, dans bien des cas, une
source essentielle d' � panouissement personnel.

Au nom du droit des personnes �  l' int� grit�  physique et psychique, chacun doit
avoir la libert�  de d� cider de ses pr� f� rences sexuelles et pouvoir les exprimer
sans crainte, sans s'exposer �  la discrimination et en toute � galit� .

Les atteintes aux droits des homosexuels dont Amnesty International fait � tat
bafouent certains droits fondamentaux inscrits dans les normes internationales,
notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et
le Pacte international relatif aux droits � conomiques, sociaux et culturels.
Affirmer que les droits des homosexuels sont des droits fondamentaux ne signifie
pas qu' il faut instaurer de nouveaux droits ou octroyer des droits sp� cifiques �
cette population. Cela revient simplement �  d� clarer que tout un chacun, quelles
que soient ses pr� f� rences sexuelles, doit pouvoir exercer la pl� nitude de ses
droits civils, politiques, sociaux, � conomiques et culturels.

Instruments internationaux relatifs à la torture et aux autres formes de
mauvais traitements
De nombreuses normes internationales prohibent la torture sans exception et en
toutes circonstances. Aucune justification n'est admise; les � tats sont oblig� s de
poursuivre en justice les personnes suspect� es d'avoir ordonn�  ou perp� tr�  des
actes de cette nature.
· Aux termes de l' article 5 de la D� claration universelle des droits de l' homme,
« nul ne sera soumis �  la torture, ni �  des peines ou traitements cruels, inhumains
ou d� gradants ».
· La Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou d� gradants interdit la torture « inflig� e par un
agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant �  titre officiel ou �
son instigation ou avec son consentement expr� s ou tacite » (article 1).
· Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) prohibe
� galement la torture et les autres formes de mauvais traitements m� me « dans le cas
où un danger public exceptionnel menace l' existence de la nation ». Le Comit�  des
droits de l' homme des Nations unies, organe constitu�  d'experts charg� s de
contrôler l' application par les � tats parties des dispositions pr� vues aux termes du
PIDCP, affirme que «l'État partie a le devoir d' assurer �  toute personne, par des
mesures l� gislatives ou autres, une protection contre les actes prohib� s par l' article
7 [qui vise la torture et les autres formes de mauvais traitements], que ceux-ci soient
le fait de personnes agissant dans le cadre de leurs fonctions officielles, en dehors
de celles-ci ou �  titre priv�  [...]11»

                                           
11. Comit�  des droits de l’homme, Observation g� n� rale 20, 1992.
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La torture et les autres formes de mauvais traitements sont � galement prohib� es
en vertu d' instruments r� gionaux relatifs aux droits humains, tels que la
Convention interam� ricaine pour la pr� vention et la r� pression de la torture ou la
Convention de sauvegarde des droits de l' homme et des libert� s fondamentales
[Convention europ� enne des droits de l' homme] ainsi qu'en vertu des normes se
r� f� rant �  des groupes sp� cifiques, telles que la Convention des Nations unies
relative aux droits de l' enfant et la Convention sur l' � limination de toutes les
formes de discrimination raciale.
Le droit international prohibe non seulement la torture mais aussi les actes qui,
sans pouvoir � tre qualifi� s de torture, n'en sont pas moins assimilables �  un
traitement ou �  un châtiment cruel, inhumain ou d� gradant (mauvais traitements).
Cette disposition n'autorise aucune d� rogation et s' applique en toutes
circonstances12. Les termes employ� s correspondent �  une vaste gamme de cas et
peuvent � tre interpr� t� s de façon �  � largir le champ de la protection contre les
violences physiques ou psychologiques13.

Les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles ont
commenc�  �  faire jouer les m� canismes cr� � s en vertu de normes internationales
et r� gionales pour revendiquer ces droits. À la suite de trois requ� tes s� par� es
pr� sent� es par des homosexuels d' Irlande du Nord (en 1981), de la R� publique
d' Irlande (en 1988) et de Chypre (en 1993), la Cour europ� enne des droits de
l' homme a estim�  que les lois criminalisant les relations sexuelles entre adultes
consentants contrevenaient aux dispositions de la Convention europ� enne des
droits de l' homme relatives �  la protection de la vie priv� e14.

En 1992, un citoyen australien, Nick Toonen, a port�  plainte devant le Comit�  des
droits de l' homme des Nations unies contre une loi similaire en vigueur dans
l' � tat de Tasmanie. En 1994, le Comit�  (qui v� rifie que les � tats se conforment
aux dispositions du PIDCP) a conclu que cette loi constituait une violation de la
vie priv� e et du droit �  � tre prot� g�  contre les pratiques discriminatoires. Le
Comit�  pr� cise que la r� f� rence au « sexe » dans les clauses de non-
discrimination du PIDCP (articles 2-1 et 26) doit � tre consid� r� e comme
englobant les pr� f� rences sexuelles. En d'autres termes, personne ne peut se voir
priv�  des droits � nonc� s par ce Pacte �  cause de ses pr� f� rences sexuelles15.

                                           
12. Voir les articles 4-2 et 7 du PIDCP.
13. Voir les arrêts de la Cour europ� enne des droits de l’homme dans les affaires Dudgeon c. Royaume-Uni,
s� rie A, n° 45, 1981, Norris c. Irlande, s� rie A, n° 142, 1988 et Modinos c. Chypre, s� rie A, n° 259, 1993. Voir
� galement Observations finales du Comit�  des droits de l’homme (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord – les d� pendances de la Couronne de Jersey, Guernesey et île de Man) [27 mars 2000], doc.
ONU CCPR/C/79/Add.119, § 14; Observations finales du Comit�  des droits de l’homme (Trinit� -et-Tobago)
[3 novembre 2000], doc. ONU CCPR/CO/70/TTO, § 11; Observations finales du Comit�  des droits de l’homme
(Autriche) [19 novembre 1998], doc. ONU CCPR/C/79/Add.103, § 13.
14. Arrêts de la Cour europ� enne des droits de l’homme dans les affaires Dudgeon c. Royaume-Uni (1981),
Norris c. Irlande (1988) et Modinos c. Chypre (1993).
15. Comit�  des droits de l’homme, Toonen c. Australie [31mars 1994] (constatations sur la Communication
n°488/1992).
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D'autres organes charg� s de veiller au respect des droits humains ont � galement
soulign�  que les pratiques discriminatoires fond� es sur les pr� f� rences sexuelles
constituaient une violation des normes juridiques internationales16.

La Cour europ� enne a par ailleurs arr� t�  qu' il � tait contraire aux dispositions de
l' article 8 de la Convention europ� enne des droits de l' homme, qui porte sur le droit
au respect de la vie priv� e, d'emp� cher une transsexuelle de f� miniser son nom ou
de changer d' � tat civil17, et elle a estim�  qu'une enseignante transsexuelle avait � t�
licenci� e de façon abusive et discriminatoire apr� s avoir subi une op� ration destin� e
�  modifier son sexe d'origine (conversion sexuelle)18.

Depuis lors, le Comit�  des droits de l' homme des Nations unies a exhort�  les
� tats non seulement �  abroger les lois criminalisant l' homosexualit�  mais aussi �
inscrire dans leur constitution ou dans leurs lois fondamentales la prohibition de
toute discrimination fond� e sur les pr� f� rences sexuelles19.

Les droits des femmes en mati� re de sexualit�  ont � galement progress�  lors de la
Conf� rence mondiale de l'ONU sur les femmes, qui s' est tenue �  P� kin en 1995.
Le paragraphe 96 du programme d'action adopt�  �  l' issue de cette conf� rence
dispose que « les droits fondamentaux des femmes comprennent le droit d' � tre
maîtresses de leur sexualit� , y compris leur sant�  en mati� re de sexualit�  et de
procr� ation, sans aucune contrainte, discrimination ou violence et de prendre
librement et de mani� re responsable des d� cisions dans ce domaine. ».

« Une minorit�  plan� taire »

Un mouvement dynamique et actif s' est d� velopp�  dans le monde entier pour
briser la chape de silence qui p� se sur les discriminations et les violences dont
sont victimes les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou
transsexuelles. Ce mouvement s' inscrit en faux contre la rh� torique des
gouvernements qui cherchent �  nier qu' il existe dans toutes les cultures des
orientations et des comportements homosexuels. Selon Ashok Row Kavi, militant
indien, d� fenseur des droits des personnes homosexuelles, les homosexuels ont
une identit�  internationale et repr� sentent une minorit�  plan� taire. Si ce
militantisme mondial a diverses origines, il trouve principalement sa source dans
les mouvements en faveur des droits des femmes, notamment le droit des femmes
�  disposer de leur sexualit� .

                                           
16. Voir par exemple Observations finales du Comit�  des droits de l'enfant (Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord – Couronne de Jersey, île de Man) [16 octobre 2000], doc. ONU
CRC/C/15/Add. 134, § 22; Observations finales du Comit�  sur l'� limination de la discrimination �  l'� gard des
femmes (Kirghizistan) [27 janvier 1999], doc. ONU A/54/38, § 127-8; Observation g� n� rale 14, § 18,
concernant l'article 12 du Pacte international relatif aux droits � conomiques, sociaux et culturels [11 août 2000],
doc. ONU E/C.12/2000/4.
17. B. c. France, arr� t de la Cour europ� enne des droits de l'homme, 25 mars 1992, s� rie A, n�  232-C.
18. P. c. S. and Cornwall County Council, arr� t de la Cour de justice des communaut� s europ� ennes, recueil
de jurisprudence 1996, I-2143.
19. Voir par exemple les Observations finales du Comit�  des droits de l'homme (Pologne) [29 juillet 1999],
doc. ONU CCPR/C/79/Add.110, § 23.
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En menant campagne pour mettre un terme �  la torture et aux autres formes de
mauvais traitements contre les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou
transsexuelles, Amnesty International s' efforce de promouvoir le principe
fondamental d'universalit� . Si nous tol� rons qu'un groupe soit priv�  de la
jouissance de ses droits, nous fragilisons tout le dispositif de protection des droits
humains en lui ôtant sa pi� ce maîtresse: l' � galit�  des droits pour tous et le respect
de la dignit�  de tout � tre humain. Le droit de ne pas � tre soumis �  la torture et
autres formes de mauvais traitements doit s' appliquer �  tous sans distinction.

Le pr� sent rapport est principalement ax�  sur la torture et les autres formes de
mauvais traitements inflig� es par des repr� sentants de l' � tat, qui sont au centre
des enqu� tes men� es par l' organisation de d� fense des droits humains ces
derni� res ann� es. Il se penche aussi sur la responsabilit�  qui incombe aux � tats de
pr� venir et de sanctionner les violences au sein de la communaut�  au sens large. Il
est important de comprendre que les diff� rentes manifestations de la violence �
l' � gard des lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles ou transsexuelles ±
dans les locaux de la police, en prison, dans les lieux de la vie quotidienne ou au
domicile ± sont li� es les unes aux autres. En agissant contre tous ces actes
violents au nom de la lutte contre la torture et les autres formes de mauvais
traitements, on d� nonce avec d' autant plus de force ces violations des droits
fondamentaux, quel que soit le lieu où elles se produisent. Il est clair, dans ces
conditions, que les � tats sont dans l' obligation d'affronter simultan� ment le
probl� me de la violence et celui de la discrimination qui lui permet d'apparaître.

Le pr� sent rapport n'entend pas traiter de façon exhaustive les actes de torture et
autres mauvais traitements dont sont victimes les lesbiennes, les gays et les
personnes bisexuelles ou transsexuelles du fait de leur identit�  sexuelle. Les cas
qu' il � voque illustrent les diff� rents aspects que peut prendre la violence au
moyen d' informations recueillies par Amnesty International dans de nombreux
pays. L'objectif est d' informer, d' � tayer le travail des membres de l' organisation
et d'autres militants qui, �  travers le monde, m� nent campagne pour sensibiliser �
la torture et aux autres formes de mauvais traitements dont sont victimes les
lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles et enfin, de
faire pression pour que des mesures concr� tes viennent pr� venir les violations et
soutenir les personnes qui y sont expos� es.
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L'homosexualit� , un crime ?
En 1592, une femme nomm� e Felipa de Souza, qui vivait dans la colonie
portugaise du Br� sil, a � t�  condamn� e �  l' exil par l' Inquisition et fouett� e
brutalement dans les rues de Salvador pour servir d'exemple. Le motif de ce
châtiment? Le « crime infâme et abominable de sodomie »: Felipa de Souza avait
avou�  avoir eu des rapports sexuels avec d'autres femmes20.

On pourrait croire que la criminalisation de l' homosexualit�  et sa punition par un
châtiment violent appartiennent �  un pass�  lointain. Pourtant, de nombreuses
personnes vivent aujourd'hui un sort similaire �  celui de Felipa. Au moins
70 � tats ont franchi le cap du XXIe si� cle avec des l� gislations contenant des
textes qui prohibent les relations homosexuelles21. Dans certains pays, les
relations homosexuelles sont passibles de peine de mort. Bon nombre des rapports
reçus par Amnesty International et faisant � tat de torture et d'autres formes de
mauvais traitements inflig� es �  des personnes homosexuelles en d� tention
� manent de pays où l' homosexualit�  est proscrite par la loi.

Dans chaque soci� t� , le droit p� nal d� finit les bornes des comportements sexuels
licites, c' est-� -dire qu' il limite l' expression et la satisfaction du d� sir sexuel des
individus autant que cela est n� cessaire pour garantir les droits d'autrui. Ces
restrictions varient d'une culture �  l' autre et � voluent au fil de l' histoire, �  mesure
que les interdits archaïques sont lev� s et que de nouveaux droits sont reconnus. Le
terme impr� cis de « sodomie » a souvent � t�  utilis�  par les l� gislateurs pour
d� signer tout ce qui se situe au-del�  des limites autoris� es. Parmi les nombreuses
pratiques qui ont � t�  d� nomm� es ainsi �  diverses � poques et dans diff� rents pays
figuraient les relations sexuelles entre personnes de race diff� rente et tout acte
sexuel non destin�  �  la procr� ation.

Les lois criminalisant les relations homosexuelles existent, sous des formes
diff� rentes, sur tous les continents22. Dans certains pays, les rapports homosexuels
entre adultes consentants sont criminalis� s sous l' appellation de « sodomie »,
« crimes contre nature », « actes pervers ». Ailleurs, diverses expressions de
l' identit�  homosexuelle tombent sous le coup de la loi en raison de chefs
d' inculpation vagues: « actes immoraux » ou « scandale public ». En de
nombreux endroits du monde, ces lois sont des vestiges de la domination
coloniale mais sont d� fendues, paradoxalement, par des chefs de gouvernements
post-coloniaux qui les consid� rent comme une protection n� cessaire face �
l' homosexualit� , ce « produit d' importation ». Amnesty International est oppos� e

                                           
20. Mott, Luis, O Lesbianismo no Brasil [Le lesbianisme au Br� sil]. Mercado Aberto, 1987.
21. Briser le silence. Violations des droits de l’Homme li� es à l’orientation sexuelle, section française
d'Amnesty International, Paris, 1998 (adaptation d'un rapport publi�  en 1997 et mis �  jour en 1998 par la
section du Royaume-Uni d'Amnesty International).
22. Dans certains pays où les relations homosexuelles, en tant que telles, ne constituent pas une infraction,
la loi fixe un âge minimum du consentement diff� rent selon que les partenaires sont ou non du m� me sexe;
cette mesure cr� e une discrimination puisqu'une liaison qui serait licite pour des h� t� rosexuels tombe sous le
coup de la loi lorsqu'elle est homosexuelle.
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�  toute loi permettant l' incarc� ration en raison de l' identit�  sexuelle; elle assimile
�  des prisonniers d'opinion les personnes maintenues en d� tention ou
emprisonn� es en application de telles lois et demande qu'elles soient lib� r� es
imm� diatement et de mani� re inconditionnelle.

Le travail de recherche effectu�  par Amnesty International indique que les lois qui
font de l' homosexualit�  une infraction ouvrent la voie �  la torture et aux mauvais
traitements sous de multiples formes. Dans certains pays, par exemple, des
châtiments corporels tels que la flagellation sont prononc� s par une juridiction
pour sanctionner ce « crime ». Amnesty International consid� re que des
châtiments de cette nature peuvent � tre assimil� s �  la torture ou autres traitements
cruels, inhumains et d� gradants.

Ces lois peuvent � galement encourager les forces de l' ordre �  ne pas traiter
comme des � tres humains ces d� tenus qui passent pour des criminels du seul fait
de leur identit� . Parce qu'elles donnent �  la discrimination un caract� re
institutionnel, elles constituent une incitation officielle �  commettre des actes de
violence motiv� s par l' identit�  sexuelle dans toutes sortes de circonstances: en
d� tention pr� ventive, en prison, dans les rues ou au domicile. En privant de
certains de ses droits une partie de la population, elles emp� chent les personnes
victimes de torture et d'autres mauvais traitements en raison de leur identit�
sexuelle d'obtenir r� paration; elles permettent aux tortionnaires de continuer �
agir en toute impunit� .

Roumanie : « J’ai � t�  trait� e comme la derni� re des derni� res »

Mariana Cetiner23 a � t�  arr� t� e en octobre 1995 pour « avoir tent�  de s� duire une
autre femme ».

En juin 1996, elle � tait reconnue coupable et condamn� e �  trois ans
d'emprisonnement en vertu de l' article 200 du Code p� nal roumain.

« J' ai � t�  vraiment maltrait� e par les gardiens de prison parce que, en Roumanie,
on n' approuve pas les gens qui ont des relations homosexuelles. Pire encore, les
gardiens m' ont […] battue et insult� e. On a plus de consid� ration pour les
criminels que pour deux femmes ayant une relation [...] Alors, �  cause de cette
histoire d' homosexualit� , enfin, parce que je suis lesbienne [...], j' ai � t�  trait� e
comme la derni� re des derni� res24. »

En août 1996, Mariana Cetiner, qui s' � tait plainte des mauvais traitements qu'elle
subissait, a � t�  menott� e �  un radiateur, contrainte de demeurer onze heures
durant « dans la m� me position que le Christ » et priv� e de nourriture. Acquitt� e
en janvier 1997 par un tribunal statuant en appel, elle a de nouveau � t�  arr� t� e,
une cour d'appel ayant annul�  le jugement pr� c� dent, et s' est vu contrainte de
purger le restant de sa peine. Transf� r� e dans un autre � tablissement p� nitentiaire,

                                           
23. Roumanie. Mariana Cetiner, prisonnière d'opinion (index AI: EUR 39/30/97) et Roumanie. Amnesty
International demande la lib� ration de Mariana Cetiner (index AI: EUR 39/10/98).
24. Interview accord� e par Mariana Cetiner �  Amnesty International en avril 1998.
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Mariana Cetiner a � t�  plac� e dans une cellule de haute s� curit�  r� serv� e aux
d� tenues dangereuses. Elle y a � t�  battue par le personnel de surveillance et par
ses cod� tenues. Selon elle, apr� s un de ces passages �  tabac, elle s'est retrouv� e
avec des côtes fractur� es. Lorsqu'elle a demand�  �  voir un m� decin, elle a � t�
plac� e �  l' isolement pendant dix jours.

À la suite des pressions de l' opinion internationale et notamment d'une campagne
d' Amnesty International, qui a impuls�  des manifestations et dont les membres
ont � crit des lettres dans le monde entier, Mariana Cetiner a � t�  lib� r� e par d� cret
pr� sidentiel en mars 1998 et a quitt�  le pays peu de temps apr� s.

La criminalisation de l' homosexualit�  en Roumanie a, durant des ann� es, cr� �  un
environnement propice �  la torture. L'article 200 du Code p� nal a � t�  modifi�  en
1996 sous la pression du Conseil de l'Europe. Il dispose toutefois que les actes
homosexuels entre adultes consentants sont passibles d'une peine
d'emprisonnement « si les faits se sont d� roul� s en public ou ont caus�  un
scandale public25 ».

L'alin� a 5 rend passible de peines allant de un �  cinq ans d'emprisonnement toute
personne ayant « incit� , par la s� duction, ou par tout autre moyen, une personne
�  avoir avec elle des relations homosexuelles, ayant form�  des associations de
propagande ou fait, sous quelque forme que ce soit, du pros� lytisme �  cette fin ».
Les r� formes du Code p� nal propos� es par le gouvernement en septembre 1999,
pr� voyant notamment l' abolition de l' article 200, n'avaient pas encore � t�
adopt� es par le Parlement d� but 2001.

En septembre 1996, deux jeunes gens de dix-sept ans ont � t�  arr� t� s dans un
jardin public la nuit, inculp� s en application des nouvelles dispositions et pass� s �
tabac par les policiers qui voulaient les forcer �  avouer qu' ils avaient eu des
rapports sexuels sur la voie publique. « Ils voulaient savoir avec qui d' autre je
l' avais fait et ils m' ont battu comme de vrais sadiques pour obtenir des noms et
des adresses [...] Ils ne cessaient de demander qui est-ce qui fait la fille et qui est-
ce qui fait le garçon. Je leur r� pondais: « Nous sommes tous les deux des
garçons ». Alors, ils me donnaient des gifles et des coups de poing. On leur
servait de punching-balls26. »

Aucune enqu� te ne semble avoir � t�  men� e jusqu' �  pr� sent sur ces informations
faisant � tat de mauvais traitements et de torture.

Dans les Caraïbes, un h� ritage colonial de cruaut�

Dans nombre de pays des Caraïbes, les lois proscrivant les relations homosexuelles
sont d� fendues au nom de valeurs culturelles locales alors qu'elles ne sont qu'un
h� ritage de l' � poque coloniale. L'ardeur avec laquelle certains gouvernements de la
                                           
25. Romania: Consensual homosexual relations continue to be punished under amended legislation
[Roumanie. Les relations homosexuelles entre adultes consentants continuent d'� tre sanctionn� es en d� pit
d'un amendement du texte de loi] (index AI: EUR 39/017/1996).
26. Public Scandals: Sexual Orientation and the Criminal Law in Romania [Scandales publics: Les
pr� f� rences sexuelles et le droit p� nal en Roumanie], International Gay and Lesbian Human Rights
Commission/Human Rights Watch, 1998.
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r� gion d� fendent les lois prohibant la « sodomie » contribue �  la persistance de la
discrimination et engendre un climat qui encourage les repr� sentants de l' � tat, mais
aussi les particuliers, �  se livrer �  des violences �  l' � gard des homosexuels. Dans
une communication portant sur Trinit� -et-Tobago qu'elle a pr� sent� e au Comit�  des
droits de l' homme des Nations unies en octobre 2000, Amnesty International
affirmait que le maintien de lois assimilant les gays et les lesbiennes �  des
malfaiteurs renforce les pr� jug� s et accro�t par l�  m� me le risque d'attentats et
d'autres exactions dirig� es contre les personnes soupçonn� es d' � tre homosexuelles.
Selon certaines informations, la police a souvent recours �  ces lois pour extorquer
de l' argent �  des membres de la communaut�  homosexuelle.

En novembre 1996, quatre hommes ont � t�  arr� t� s pr� s de l' a� roport de Kingston,
�  la Jamaïque, et inculp� s d'« outrage aux bonnes mœurs ». Ces hommes, dont
deux � taient partiellement v� tus, ont � t�  forc� s de se d� shabiller compl� tement et
exhib� s dans leur nudit�  au poste de police de l' a� roport, où ils ont � t�  gard� s
jusqu'au lendemain. Une foule en col� re s'est rassembl� e, apparemment sur
incitation de la police, et a menac�  les quatre hommes. Transf� r� s au d� partement
de la police charg�  des affaires de viol, où ils auraient � t�  victimes d'agressions
sexuelles, les quatre hommes ont ensuite � t�  conduits au centre d' � ducation
surveill� e où ils ont � t�  forc� s de nettoyer les cellules et les toilettes des autres
d� tenus �  mains nues. La police a � galement incit�  des cod� tenus �  agresser ces
hommes en laissant les portes de leurs cellules ouvertes de sorte qu'on puisse s' y
introduire et les brutaliser.

I l s' agit l�  de l' un des nombreux t� moignages reçus par Amnesty International
faisant � tat de mauvais traitements inflig� s �  des gays en Jamaïque. La plupart
sont tr� s fragmentaires ou anonymes, souvent par peur de repr� sailles en cas de
plainte. Les rapports sexuels entre adultes consentants de sexe masculin sont
toujours passibles d'une peine d'emprisonnement allant jusqu' �  dix ans, assortie
de travaux forc� s27. Manifestement, les responsables de l' application des lois se
croient autoris� s par ces textes �  maltraiter les personnes soupçonn� es d' � tre
homosexuelles; l' existence de telles lois encourage � galement les particuliers �
agresser les homosexuels.

Des cas de mauvais traitements homophobes ont � t�  signal� s dans certains pays
des Caraïbes qui ont d� p� nalis�  les relations homosexuelles en priv� . Aux
Bahamas, deux jeunes gens de dix-sept ans ont � t�  arr� t� s par la police en août
1999 parce qu' ils � taient soupçonn� s d'avoir eu des rapports sexuels dans une
voiture gar� e sur une plage isol� e, pr� s de Nassau. Contraints de se d� shabiller, ils
ont � t�  battus �  coups de barre de fer. Au poste de police, ils ont � t�  insult� s en
termes homophobes et se sont vu interdire de remettre leurs sous-v� tements et de
contacter leur famille ou un avocat. En janvier 2000, le gouvernement a d� clar�
que les faits faisaient l' objet d'une enqu� te. Le responsable par int� rim de la
supervision des services de police a � crit �  Amnesty International en f� vrier 2001
pour d� clarer qu' il � tait convaincu, �  la suite de cette enqu� te, qu'aucun

                                           
27. Article 76 de la Loi sur les infractions contre les personnes.
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traitement cruel, inhumain ou d� gradant n'avait � t�  inflig�  �  quiconque en
d� tention. La lettre n'apportait aucune r� ponse aux pr� occupations pr� cises
formul� es par l' organisation de d� fense des droits humains; elle ne donnait
d' informations ni sur les faits couverts par l' enqu� te ni sur son d� roulement.

Certains gouvernements des Cara�bes assurent que les lois contre la « sodomie » sont
n� cessaires pour pr� venir le sida. Il est discriminatoire, inexact et dangereux de poser
un lien exclusif entre homosexualit�  et sida. Le Comit�  des droits de l' homme des
Nations unies a soulign�  « qu'aucune corr� lation [n'avait] � t�  � tablie entre le
maintien de l' homosexualit�  en tant qu' infraction p� nale et l' efficacit�  de la lutte
contre la prolif� ration du VIH (sida).28 » Ce type de lois est parfois invoqu�  pour
incarc� rer et maltraiter des personnes qui m� nent un travail de sensibilisation au sida
et sont soup� onn� es, en raison de leur activit� , de promouvoir les relations
homosexuelles. Le 5 mai 2000, un infirmier � tait incarc� r�  pour avoir distribu�  des
pr� servatifs �  des travailleurs et travailleuses du sexe en Jama�que; il avait pourtant
sur lui un document qui l' autorisait �  exercer cette activit� . Il a � t�  d� tenu durant neuf
heures dans les locaux de la police, n'a eu la permission de contacter ni sa famille ni
un avocat et a subi interrogatoires et insultes avant d' � tre relâch�  sans que des
charges aient � t�  retenues contre lui. Par ailleurs, la criminalisation des relations
homosexuelles en Jama�que rend extr� mement difficiles les efforts d� ploy� s en
milieu carc� ral pour r� duire les risques li� s aux pratiques sexuelles et aggrave le
danger de contamination pour les d� tenus (voir chapitre 3: Torture et autres formes
de mauvais traitements dans les prisons).

En Malaisie, une arme pour r� primer les opposants

Certains gouvernements s'appuient sur l' homophobie pour d� tourner l' attention
de l' opinion publique ou discr� diter et r� duire au silence leurs adversaires. Les
accusations d' homosexualit�  ont � t�  utilis� es comme pr� texte pour emprisonner
des opposants et il a � t�  fait un large usage de la torture et d'autres formes de
mauvais traitements pour arracher des « aveux » en vue d' � tayer des accusations
mont� es de toutes pi� ces.

En Malaisie, « toute personne qui a volontairement des rapports sexuels contre
nature sera passible d' une peine d' emprisonnement pouvant s' � lever �  vingt
ann� es et d' une peine de flagellation29 ». D� but septembre 1998, l' ancien vice-
Premier ministre Anwar Ibrahim a � t�  limog�  par le Premier ministre Mahathir
Mohamad; il � tait accus�  de comportement sexuel r� pr� hensible, de corruption et
d'avoir mis en p� ril la s� curit�  int� rieure. Amnesty International est convaincue
que ces accusations r� pondaient �  une volont�  politique de contrecarrer les
propositions de r� forme faites par l' ancien vice-Premier ministre. Trois semaines
plus tard, soit peu apr� s l' arrestation d' Anwar Ibrahim et son incarc� ration au
secret dans des locaux de la police o�  il a � t�  violemment battu, le Premier

                                           
28. Comit�  des droits de l'homme, Toonen c. Australie (constatations sur la Communication n �  488/1992),
§ 8-5.
29. Articles 377A et 377B du Code p� nal.
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ministre Mahathir qualifiait en public l' ancien vice-Premier ministre de
« sodomite, inapte �  gouverner le pays ».

Avant l' arrestation d'Anwar Ibrahim, Munawar Anees, un proche collaborateur qui
avait r� dig�  ses discours, et Sukma Darmawan, son fr� re adoptif, avaient � t�
condamn� s �  six mois d'emprisonnement pour « attentats �  la pudeur ». Ils avaient
� t�  contraints sous la torture d'« avouer » s' � tre laiss� s sodomiser par Anwar
Ibrahim. Ces deux hommes ont � t�  victimes de plusieurs formes d'humiliation et de
violences sexuelles: forc� s par exemple de se d� shabiller, ils devaient simuler les
actes sexuels dont ils � taient accus� s. Un autre homme, Mior Abdul Razak, a lui
aussi � t�  accus�  de « crimes » sexuels du m� me ordre mettant en cause Anwar
Ibrahim. Les trois hommes ont d� pos�  plainte en bonne et due forme aupr� s de la
police, mettant en cause le traitement qui leur avait � t�  inflig�  ainsi que les
« aveux » qui leur ont � t�  arrach� s. Sukma Darmawan et Mior Abdul Razak ont � t�
inculp� s de parjure. Quant �  Munawar Anees, il a � t�  autoris�  �  quitter le pays.

En 1999, Anwar Ibrahim et Sukma Darmawan ont � t�  jug� s pour « sodomie ».
Les « aveux » de Sukma Darmawan ont � t�  port� s comme preuve au dossier bien
qu' il ait affirm�  qu' ils lui avaient � t�  extorqu� s sous la torture. En août 2000, les
deux hommes � taient reconnus coupables: Anwar Ibrahim et Sukma Darmawan
ont � t�  condamn� s respectivement �  neuf ann� es et six ann� es d'emprisonnement
et quatre coups de baguette. Au moment de la r� daction du pr� sent document, les
deux affaires avaient fait l' objet d'un appel. En attendant qu' il soit statu�  sur son
appel, Sukma Darmawan a b� n� fici�  d' une lib� ration sur caution. Anwar Ibrahim
commen� ait pendant ce temps �  purger sa peine; c' � tait un prisonnier d'opinion.

À la suite de mouvements de protestation, un ancien responsable de la police
nationale a � t�  condamn�  en mars 2000 �  deux mois d'emprisonnement pour
avoir tabass�  Anwar Ibrahim. À la connaissance d'Amnesty International,
personne n'a � t�  d� f� r�  �  la justice pour avoir tortur�  les deux hommes. Les
articles du Code p� nal concernant les « rapports sexuels contre nature »
continuent d' � tre en vigueur30.

Des châtiments judiciaires cruels

La Malaisie n'est pas le seul pays o�  la loi pr� voit des châtiments corporels pour
sanctionner les relations homosexuelles. Le 16 avril 2000, Associated Press
signalait le cas de neuf jeunes hommes condamn� s par un tribunal saoudien �  des
peines d'emprisonnement et �  plusieurs centaines de coups de verge chacun
(jusqu' �  2 600, dans certains cas) pour « comportement sexuel
 d� viant », selon toute apparence en raison de leur identit�  sexuelle31.

Les pays o�  des peines aussi lourdes sont prononc� es pour punir des relations
homosexuelles sont aussi ceux o�  sont r� prim� es d' autres formes de relations

                                           
30. Voir Malaysia: Human Rights Undermined – Restrictive Laws in a Parliamentary Democracy [Malaisie.
Les droits humains menac� s par des lois restrictives dans une d� mocratie parlementaire] (index AI:
ASA 28/06/1999).
31. Arabie Saoudite. Craintes de flagellation – neuf ressortissants saoudiens (index AI: MDE 23/038/00).
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sexuelles entre adultes consentants qui transgressent des codes religieux ou
politiques s� v� res, notamment les relations h� t� rosexuelles hors mariage. Lorsque
les discriminations sexosp� cifiques sont inscrites dans la loi, les femmes accus� es
d'entretenir une liaison hors mariage sont particuli� rement expos� es �  des
sanctions de cette nature32.

Selon certaines interpr� tations de la charia, les relations en dehors du mariage,
qu'elles soient h� t� rosexuelles ou homosexuelles, sont passibles de peines
pouvant aller jusqu' �  100 coups de fouet pour les c� libataires et �  la mort par
lapidation pour les personnes mari� es. En Afghanistan, six hommes au moins
auraient � t�  condamn� s pour « sodomie » par les talibans, lors de deux proc� s
distincts; ces hommes auraient � t�  ensevelis en public sous un mur abattu sur eux,
en 1998 et 199933.

En Tch� tch� nie, le Code p� nal islamique pr� voit la peine de mort pour les
rapports sexuels entre hommes. Amnesty International s' oppose �  la peine de
mort en toutes circonstances; elle consid� re qu' il s' agit du châtiment le plus cruel,
inhumain et d� gradant qui soit.

                                           
32. Voir par exemple, dans le rapport Torture. Ces femmes que l'on d� truit (index AI: ACT 40/001/01), le cas
de Bariya Ibrahima Magazu, une femme nig� riane flagell� e pour avoir eu des rapports sexuels en dehors du
mariage et ne pas avoir pu produire des t� moins susceptibles de confirmer ses dires selon lesquelles elle aurait
� t�  viol� e.
33. Voir Afghanistan. Peines et traitements cruels, inhumains ou d� gradants (index AI: ASA 11/15/99).
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Les brutalit� s policières
Frederick Mason, un aide-soignant de trente et un ans, a � t�  arr� t�  �  Chicago
(� tats-Unis), en juillet 2000, �  la suite d'une dispute avec son propri� taire. Des
t� moins certifient que Frederick Mason � tait en bonne sant�  au moment o�  il est
entr�  dans le commissariat; mais, lorsqu' il en est ressorti, il saignait
abondamment du rectum. Selon son propre r� cit, deux policiers non identifi� s
l' ont emmen�  dans la salle des interrogatoires o�  il a � t�  menott�  �  hauteur des
coudes et plaqu�  contre un mur. Ensuite, le policier qui l' avait interpell�  lui aurait
baiss�  son pantalon et aurait asperg�  d'un produit d'entretien bleu une matraque
qu' il lui a ensuite enfonc� e dans le rectum. Pendant qu' il le sodomisait, le policier
lui aurait lanc�  des insultes homophobes. Un deuxi� me policier, � galement non
identifi� , aurait assist�  au d� but de la sc� ne, lorsque le pantalon de la victime a � t�
baiss� , mais se serait � loign�  pendant l' agression. Frederick Mason affirme avoir
� t�  victime de violences et d' insultes racistes et homophobes telles que « sale
tantouze n� gre » d� s qu' il a � t�  arr� t� .

Le 25 novembre 2000, Jeffrey Lyons, un h� t� rosexuel âg�  de trente-neuf ans,
aurait � t�  agress�  par un groupe de huit �  10 agents de la police de Chicago qui
n' � taient pas en service et l' avaient vu serrer un ami dans ses bras devant un bar.
Jeffrey Lyons a subi plusieurs blessures graves, entre autres un nez cass� , une
fracture de la pommette et des l� sions neurologiques. Vers la fin de cette
agression, un policier non identifi�  lui aurait lanc�  une phrase sarcastique: « Mets-
toi bien ça dans la t� te: vous autres, les p� d� s, vous ne gagnerez jamais ». Apr� s
que Jeffrey Lyons eut perdu connaissance pendant un instant, les policiers se sont
dispers� s et l' auteur principal des violences est retourn�  dans le bar. Selon
certains t� moignages, les conducteurs de deux des voitures qui ont quitt�  les lieux
± on a appris par la suite qu'elles appartenaient �  des policiers qui n' � taient pas en
service ± avaient d'abord tent�  de renverser l' ami de Jeffrey Lyons pendant qu' il
relevait leurs num� ros d' immatriculation.

Au moment de la r� daction du pr� sent rapport, les deux cas � taient examin� s par
l' Office of Professional Standards (OPS, Bureau sp� cial de la police charg�
d' enqu� ter sur les plaintes d� pos� es contre les forces de l' ordre). Toutefois,
selon des sources locales, l' enqu� te risque d' � tre entrav� e par des policiers qui
chercheront �  � touffer ces affaires. Trois policiers impliqu� s dans l' agression de
Jeffrey Lyons ont dans un premier temps � t�  suspendus mais ils ont ensuite
repris leur travail.

Amnesty International demande instamment aux autorit� s polici� res et �  la ville
de Chicago de veiller �  ce qu' une enqu� te exhaustive et impartiale soit men� e
dans ces deux affaires. Elle demande � galement aux autorit� s de faire clairement
savoir que les actes de torture et autres formes de mauvais traitements commis
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par des policiers, y compris les actes de violence �  caract� re homophobe, ne
seront pas tol� r� s34.

Lorsque la l� gislation ne p� nalise ni l' identit�  ni le comportement homosexuels,
la police s' en charge souvent. Certaines personnes sont en butte �  des pr� jug� s
racistes, sexistes ou homophobes qui donnent lieu �  des pratiques discriminatoires
�  leur � gard et �  des mauvais traitements en d� tention. La discrimination
institutionnalis� e peut contribuer �  l' impunit�  dont b� n� ficient les policiers qui se
rendent responsables de tels actes. Lorsque la victime appartient ou passe pour
appartenir �  un groupe social marginalis� , les agents de la force publique sont
souvent convaincus que leurs agissements ne feront pas l' objet d'une enqu� te
approfondie, voire qu' aucune enqu� te ne sera ouverte. Dans bien des cas, la loi du
silence ± respect� e par les policiers qui ne signalent pas les violences perp� tr� es
par des coll� gues ± prot� ge les responsables de ces actes. Du fait de ce climat
d' impunit� , les personnes dont les droits sont bafou� s finissent par se taire, soit
parce qu'elles ont l' impression de ne pas faire le poids soit parce que la police ne
donne pas suite �  leurs plaintes.

Derri� re les barreaux, les gays et les lesbiennes sont particuli� rement expos� s au
harc� lement ou aux agressions �  caract� re sexuel, pouvant aller jusqu' au viol.
Les autorit� s ne se montrent gu� re r� solues �  aborder de front le probl� me du
sexisme et de l' homophobie dans la police, ce qui engendre un climat propice �
ce type de violations.

En 1997, Katia Ivanova35, une lesbienne vivant en Russie, �  Moscou, est all� e
porter plainte au poste de police de son quartier contre des voisins qui l' avaient
agress� e et menac� e. Elle a pr� sent�  au policier qui la recevait les billets pleins de
menaces et d' insultes homophobes qui avaient � t�  gliss� s sous sa porte. Lorsque
l' homme a vu le contenu des messages, il a commenc�  �  lui faire des avances
sexuelles. En quittant les lieux, Katia Ivanova regrettait d'avoir demand�  l' aide de
la police. Elle est pourtant retourn� e au poste plusieurs mois apr� s, sur
convocation de ce m� me policier. Elle croyait qu' il voulait donner suite �  sa
plainte, mais il n' en � tait rien. « Il m' a menac� e en me disant que mes voisins
pouvaient me tuer mais qu' il avait les moyens de m' aider. Puis il m' a dit qu' il ne
pourrait faire quelque chose que si j' acceptais de coucher avec lui. Lorsque j' ai
essay�  de r� sister, il m' a empoign� e, m' a jet� e sur la table, m' a frapp� e au visage
et m' a viol� e, l� , au beau milieu de son bureau. » Durant les mois qui ont suivi,
elle a de nouveau � t�  convoqu� e �  de nombreuses occasions par ce m� me policier,
�  son bureau ou en d'autres endroits. Sachant que, si elle refusait d' y donner suite,
elle risquait d' � tre arr� t� e et emprisonn� e, elle s' y est rendue. « Officiellement, il
s' agissait d' enqu� ter sur mon dossier mais, en r� alit� , il m' appelait pour me
violer encore. » Katia Ivanova a d� pos�  une demande d'asile aux � tats-Unis. « Je
prie pour qu' elle aboutisse et qu' il soit mis fin �  mon cauchemar36 ».

                                           
34. États-Unis. Des policiers de Chicago accus� s d'actes de violence à caractère homophobe (index AI:
AMR 51/022/01).
35. Pseudonyme.
36. T� moignage recueilli par Amnesty International, mars 2001.
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Des homosexuels arr� t� s pour des motifs n'ayant rien �  voir avec leurs
pr� f� rences sexuelles peuvent voir celles-ci exploit� es par les policiers durant
l' interrogatoire, certains repr� sentants de la loi allant jusqu' �  � tablir des liens
entre « dissidence sexuelle » et dissidence au sens large.

Bojan Aleksov, un gay yougoslave, a � t�  plac�  en garde �  vue le 7 juillet 2000 par
des membres des services de sûret�  de l' � tat qui l' ont interrog�  sur ses liens avec
Women in Black, une ONG de femmes contre la guerre, bas� e �  Belgrade, ainsi
qu'avec une association sise �  Budapest qui d� fend les droits des objecteurs de
conscience de la R� publique f� d� rale de Yougoslavie. Les policiers qui ont
interrog�  Bojan Aleksov ont d� clar�  � tre au courant de son « soutien aux
d� serteurs », ajoutant que ceux qui sont associ� s �  certains militants de Bosnie-
Herz� govine sont « des imb� ciles et des ennemis de la patrie ». « Ils ont dit que
j' � tais pay�  avec des devises � trang� res et que la subvention [accord� e par une
fondation occidentale pour des activit� s humanitaires] n' � tait qu' une couverture
masquant des activit� s d' espionnage visant �  d� stabiliser l' État. »

Bojan Aleksov dit avoir � t�  pass�  �  tabac durant son interrogatoire qui a dur�  pr� s
de 24 heures. Ses tortionnaires lui ont annonc�  que la police inventerait une
histoire pour expliquer sa mort. « Ils ne cessaient de hurler, de m' injurier,
mequalifiant la plupart du temps de « peder » [p� d� ]. À un moment, l' un d' eux
m' a brandi devant les yeux une grosse cl�  de voiture en disant qu' elle m' irait
comme un gant (s' il me l' enfonçait dans l' anus)37. »

Bojan Aleksov a � t�  lib� r�  apr� s avoir � t�  contraint de signer une d� position selon
laquelle il avait particip�  �  des activit� s d'espionnage et avait cherch�  �  saper les
capacit� s d� fensives de la Yougoslavie; une personne militant au sein des Women
in Black � tait � galement mise en cause par ce document. On l' a � galement forc�  �
s' engager �  fournir des renseignements aux services de sûret�  de l' � tat mais il a
imm� diatement fui le pays, craignant d' � tre en danger s' il restait.

Le contrôle policier de l' identit�  sexuelle

Vanessa Lorena Ledesma, une transsexuelle, a � t�  arr� t� e �  Córdoba, en
Argentine, le 11 f� vrier 2000, au cours d'une � chauffour� e dans un bar. Cinq
jours apr� s, elle � tait morte. Selon un rapport de police, elle aurait succomb�  �  un
« arr� t cardiaque ». L'autopsie r� v� le cependant que son corps portait des
contusions et d'autres traces de torture. Vanessa Lorena Ledesma aurait � t�
d� tenue au secret et s� par� e des autres prisonniers. Cette mise �  l' isolement ne
visait visiblement pas �  la prot� ger, mais plutôt �  � viter que d'autres d� tenus ne
partagent leur cellule avec une personne « malsaine », terme employ�  par
r� f� rence �  sa s� rologie VIH positive. �  la suite d'une manifestation organis� e �
Buenos Aires par des d� fenseurs des droits des lesbiennes, des gays et des
personnes bisexuelles ou transsexuelles, les autorit� s de la province de Córdoba

                                           
37. Interview accord� e par Bojan Aleksov �  Amnesty International.
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ont indiqu�  qu' elles allaient rouvrir l' enqu� te sur les circonstances de la mort de
Vanessa Lorena Ledesma38.

Dans de nombreux pays, les transsexuels sont victimes de graves mesures
discriminatoires et de violences fr� quentes. On leur reproche souvent d'avoir
viol�  la loi de la s� paration entre les sexes; ils sont punis non seulement pour
avoir franchi cette barri� re dress� e au sein de la soci� t�  mais aussi, dans certains
cas, pour avoir voulu changer leur sexe biologique. Beaucoup sont alors victimes
d'actes de torture et autres violences.

Ces derni� res ann� es, Amnesty International a recueilli des � l� ments alarmants
par leur nombre et leur nature concernant des violences commises �  l' � gard de
transsexuels dans les Am� riques. Les informations sur ces exactions, constituant
parfois des actes de torture, proviennent pour une grande part du travail
courageux de militants qui œuvrent sur place pour la d� fense des droits des
transsexuels et ont attir�  l' attention sur ces pratiques violentes, malgr�  les
menaces et le risque de marginalisation.

Dans certains pays de cette r� gion, il arrive que des transsexuels aient des
d� m� l� s avec la force publique du simple fait de leur identit�  sexuelle. En
Argentine par exemple, des arr� t� s autorisent la police �  placer des gens en
d� tention pour « outrage aux bonnes mœurs »: il peut s' agir de travestisme.
Mais ce sont les travailleurs du sexe qui font le plus les frais des brutalit� s
polici� res dans la r� gion.

Tr� s souvent, c' est en relation avec des pratiques d'extorsion que sont commis les
actes de torture �  l' � gard des travailleurs du sexe transsexuels. Trois travestis ont
ainsi � t�  arr� t� s par la police civile de Maceió, au Br� sil, en juin 1997, pour avoir
apparemment n� glig�  de payer �  la police, qui les rackettait, la « taxe » demand� e.
Emmen� s au poste, ils ont � t�  violemment battus avec des sandales de caoutchouc
clout� es et contraints de nettoyer des toilettes r� pugnantes de salet� . Une fois
lib� r� s, deux d'entre eux, connus sous le nom d' Aleska et de Fabiana, sont all� s
se r� fugier dans un abri sûr mais ils ont eu trop peur pour porter plainte39.

Des mauvais traitements ont � galement � t�  inflig� s par la police �  l' occasion
d'op� rations de « nettoyage social » qui visaient des travailleurs du sexe
transsexuels, accus� s de propager des maladies contagieuses. En juillet 2000, neuf
travestis, travailleurs du sexe, ont � t�  d� tenus �  Guayaquil, en � quateur,
apparemment parce qu' ils � taient soup� onn� s d' � tre porteurs du virus VIH40.
Accus� s d'« atteinte aux valeurs morales de la soci� t�  », ils ont � t�  contraints de
se soumettre �  des tests de s� ropositivit� . La presse locale a parl�  de « porteurs du
sida » et d' « homosexuels sid� ens en maraude41 ». Les normes internationales en
mati� re de sant�  et de droits humains interdisent que des tests soient impos� s dans

                                           
38. Argentine. Mort d'un travesti en garde à vue (index AI: AMR 13/004/00)
39. Br� sil. Ex� cutions extrajudiciaires probables/Craintes pour la s� curit�  (index AI: AU 236/97;
AMR 19/019/97).
40. Ecuador: Arbitrary detention of transvestites [Équateur. D� tention arbitraire de travestis] (index AI:
AMR 28/014/00).
41. « Sidosos en la Primero de Mayo », in El Universo, 5 juillet 2000; « Gays con SIDA andan sueltos », in
Expresso de Guayaquil, 5 juillet 2000.
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des circonstances de cette nature42 et Amnesty International assimile ces tests
forc� s �  un traitement cruel, inhumain et d� gradant.

Au V� n� zu� la, deux jeunes amis transsexuels ont � t�  arr� t� s par la police �
Valencia (� tat de Carabobo), en août 2000. Ils ont � t�  contraints de se d� v� tir et
rou� s de coups en pleine rue. La police de cet � tat aurait � galement forc�  des
transsexuels �  accomplir des actes sexuels en � change de leur lib� ration et aurait
laiss�  �  moiti�  nus et �  bonne distance de la ville ceux qui ont refus�  de se plier �
ces injonctions43.

Souvent, les personnes appartenant �  ce groupe humain sont l' objet d'agressions
physiques qui visent d� lib� r� ment les emplacements o�  se manifeste la
transformation de leur identit�  sexuelle: tr� s souvent, les transsexuels ou les
travestis sont frapp� s sur les pommettes ou les seins. Sous les coups, les implants
� clatent, lib� rant parfois des substances toxiques pouvant avoir de graves
cons� quences sur la sant� .

Les d� fenseurs des droits des transsexuels, qui ont tent�  d' obtenir de la police
qu' elle ait �  r� pondre d' actes de torture et autres mauvais traitements, ont eux-
m� mes � t�  victimes de violences physiques. En Argentine, Nadia Echazu a � t�
arr� t� e et maltrait� e par la police de Buenos Aires, en d� cembre 1997, le jour
m� me o�  elle devait compara�tre devant un tribunal charg�  d' enqu� ter sur le
traitement des travestis plac� s en garde �  vue dans deux postes de police.
Emmen� e dans l' un de ces deux postes, elle y avait � t�  frapp� e �  coups de
pied, rou� e de coups et ligot� e dans une camisole de force avant d' � tre
relâch� e sans inculpation44.

Plus r� cemment, des d� fenseurs argentins des droits des lesbiennes, des gays et
des personnes bisexuelles ou transsexuelles ont men�  campagne pour que justice
soit faite dans le cadre de l' affaire Vanessa Ledesma. Ainsi, Vanessa
Piedrabuena, pr� sidente de l'Asociación Travestis Unidas de Córdoba (ATUC,
Association des travestis unis de Córdoba) a d� pos�  une plainte �  ce sujet. Depuis
lors, elle est harcel� e et menac� e �  son domicile par des policiers qui lui auraient
d� clar�  « Ne la ram� ne pas! M� le-toi de tes affaires. Personne ne cherchera �
savoir ce que tu es devenue s' il t' arrive quelque chose45. »

Un mouvement d'opinion puissant s' � tant d� clench�  sur le plan national et
international, un certain nombre d' agents de police ont � t�  inculp� s de mauvais
traitements �  l' encontre de Vanessa Ledesma. Toutefois, aucun d'entre eux n' a
� t�  arr� t�  ni suspendu et, au milieu de l' ann� e 2000, les poursuites engag� es
contre ces agents � taient interrompues.

Si les menaces et les mauvais traitements �  l' � gard des militants ont contribu�  �  la
persistance de l' impunit�  dont b� n� ficient les forces de l' ordre, les lesbiennes, les

                                           
42. Politique de l'ONUSIDA relative au test et au conseil VIH, ONUSIDA/97.2, août 1997.
43. V� n� zu� la. Craintes pour la s� curit�  de la communaut�  des personnes transsexuelles de Valencia (État
de Carabobo) (index AI: AMR 53/009/00).
44. Argentina: AI Communication to Minister of Interior, December 1997 [Argentine. Communication
d'Amnesty International adress� e au ministre de l'Int� rieur] (index AI: AMR 13/016/1997).
45. Argentine. Vanessa Piedrabuena/Craintes pour la s� curit�  (index AI: AMR 13/011/00).
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gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles n'en sont pas moins
d� termin� s �  poursuivre leur lutte.

Pendant des ann� es, nous avons fait en sorte de
construire [notre] droit �  une citoyennet�  �  part enti� re.
Nous souhaitons que l' État reconnaisse notre droit �
une identit� ; nous ne voulons pas � tre marginalis� es, ni
�  la maison ni �  l' � cole, ni � tre condamn� es �  la
prostitution où nous sommes expos� es aux pires
violences. Nombre de nos camarades ont � t�  battues �
mort dans des postes de police sans que personne n' � l� ve
la voix ni ne prenne leur d� fense46.
Lohana Berkins, militante argentine pour les droits des transsexuels.

Le maintien de l'ordre dans les lieux publics

Les mauvais traitements inflig� s par des policiers ne se limitent pas aux
interrogatoires dans les locaux de la police. Les forces de l' ordre se livrent parfois
�  des s� vices lors de rafles sur des lieux de rencontre ou au cours de
manifestations. Dans certains pays, ces interventions polici� res visent �  interdire
aux personnes homosexuelles l' acc� s aux espaces publics et �  les emp� cher
d'exercer leur droit de libre association et de rassemblement non violent.

Ainsi, en � quateur, les mauvais traitements ont pour but d'emp� cher les
lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles de s'organiser
et �  nier leur existence au sein de la soci� t� . La police aurait par exemple utilis�
des gaz lacrymog� nes contre 300 personnes qui s' � taient rassembl� es
pacifiquement �  l' occasion d'un d� fil�  culturel organis�  le 28 juin 2000 dans le
centre de Guayaquil par la Fundaci� n Amigos por la Vida (Fondation des amis
pour la vie) pour comm� morer le soul� vement du Stonewall47. La Fondation avait
demand�  �  plusieurs reprises l' autorisation de la police pour organiser cette
manifestation, et avait essuy�  des refus apparemment motiv� s par le fait que la
soci� t�  n' � tait pas pr� te pour ce type d' � v� nement.

La police de Guayaquil a pris des mesures r� pressives contre les personnes
homosexuelles dans les bars et autres lieux qu'elles fr� quentent. Ainsi, Tomás48 se
trouvait dans une discoth� que de la ville lorsque, vers 3 heures du matin, un sous-
lieutenant a fait irruption dans les locaux. « Je lui ai demand�  poliment « Que se
passe-t-il, monsieur l' agent? » et il ne lui en a pas fallu plus pour m' agresser. Il
m' a pouss�  si violemment que j' ai d� gringol�  les escaliers. Il a continu�  �  me
battre et �  prof� rer des insultes homophobes49. »

                                           
46. Transvestites condemned to sex trade to survive [Des travestis condamn� s au travail sexuel pour
survivre], IPS, 3 octobre 2000.
47. Émeutes d� clench� es �  New York le 28 juin 1969 par une descente de police au bar du Stonewall. Les
lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles sont alors descendus dans les rues pour
protester contre les rafles, le harcèlement et les mauvais traitements inflig� s par la police.
48. Pseudonyme.
49. T� moignage recueilli par le Comite Permanente por la Defensa de los Derechos Humanos (Comit�
permanent pour la d� fense des droits humains).
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Tomás ainsi qu'un employ�  de la discoth� que ont � t�  emmen� s dans une
fourgonnette. Le v� hicule s'est gar�  �  quelques rues de l�  et les deux hommes ont
� t�  forc� s de se coucher, face contre le sol. Tomás a re� u des coups de pied et de
poing jusqu' �  ce qu' il ait le visage en sang. Au si� ge de la police, on lui a
ordonn�  de rester debout, les jambes � cart� es, et plusieurs coups de manche �
balai lui ont � t�  assen� s. Un autre policier ayant particip�  �  l' arrestation l' aurait
menac�  de mort si jamais il racontait ce qu' il avait subi. I l semble que la descente
de police dans la discoth� que n'avait aucun motif l� gitime. Cependant,
l' � tablissement s'est vu retirer sa licence. Les deux hommes maintenus en
d� tention ont � t�  lib� r� s deux jours apr� s leur arrestation, sans inculpation50.

Des descentes de police dans les bars lesbiens ont � galement � t�  signal� es ces
derni� res ann� es �  Lima, la capitale p� ruvienne. Dans certains cas, elles ont � t�
l' occasion de passages �  tabac et d' insultes homophobes. Par le pass� , il est arriv�
que la police ait � t�  accompagn� e par des � quipes de presse au cours de ces
op� rations; or, pour beaucoup de personnes homosexuelles, la r� v� lation de leur
identit�  �  la t� l� vision peut avoir des effets catastrophiques.

En juillet 1997, �  Moscou, en Russie, des agents de police arm� s auraient battu ou
maltrait�  une quarantaine de personnes �  l' occasion d'une op� ration men� e dans
une discoth� que nomm� e Chance, lieu de rencontre homosexuel. Ces personnes
auraient � t�  frapp� es au cours de leur arrestation et contraintes de signer des
d� clarations pr� � tablies comportant des tests de toxicomanie falsifi� s. Les appels
d' Amnesty International r� clamant l' ouverture d'une enqu� te sur ces all� gations
semblent avoir � t�  ignor� s.

En Inde, le People' s Union for Civil Liberties-Karnataka (PUCL-K, Union
populaire pour les libert� s publiques du Karnataka) a signal�  que la police recourait
de plus en plus fr� quemment aux mauvais traitements et au racket �  l' � gard des
gays et des bisexuels dans les parcs et autres lieux de rencontre de Bangalore.
L'organisation a ainsi � voqu�  l' arrestation, le 22 avril 2000, de dix hommes qui ont
tous � t�  insult� s et menac� s de voir leur orientation sexuelle et leur interpellation
r� v� l� es �  leur famille; certains ont � t�  violemment battus. Le PUCL-K rel� ve que
les parcs et autres lieux publics constituent souvent les seuls endroits o�  les gays
peuvent se rencontrer et lier connaissance, les femmes, quant �  elles, subissant les
cons� quences d'un acc� s encore plus restreint aux lieux publics. Le manque
d' intimit�  dans ces espaces expose les homosexuels �  des agressions homophobes
commises par des individus qui se savent assur� s de l' impunit� . Par crainte de voir
leur identit�  sexuelle connue de leurs familles, de leurs coll� gues ou de leurs
voisins, la plupart des victimes renoncent �  porter plainte51.

                                           
50. Comite Permanente por la Defensa de los Derechos Humanos (Comit�  permanent pour la d� fense des
droits humains).
51. Human Rights violations against Sexual Minorities in India, a PUCL-K Fact-finding Report about
Bangalore [Les violations des droits humains contre les minorit� s sexuelles en Inde, un rapport d'enqu� te du
PUCL-K au sujet de Bangalore], People's Union for Civil Liberties-Karnataka, f� vrier 2001.
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Les prisons

« Juste apr� s le viol, ils m' ont demand�  si ça m' avait
servi de leçon. [Les gardiens] m' ont dit qu' � tant gay,
j' avais dû me r� galer. »

Timothy Tucker, gay s� ropositif viol�  par un cod� tenu

dans une prison f� d� rale de Virginie, � tats-Unis52.

En prison, les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles,
ainsi que ceux que l' on consid� re comme des gays, sont fr� quemment expos� s �
la torture et �  d'autres mauvais traitements. Trop souvent, ils n'ont pratiquement
aucun moyen de demander r� paration et ils sont forc� s de subir en silence les
violences, les agressions sexuelles, la contrainte, l' humiliation, le refus d'un
traitement m� dical et d'autres formes de mauvais traitements.

Le 7 d� cembre 2000, Luciano Rodríguez Linares, un gay incarc� r�  �  la prison de
Topo Chico, dans l' � tat du Nuevo León, au Mexique, a � t�  extrait de sa cellule et
battu. Pendant que plusieurs repr� sentants de l' administration p� nitentiaire le
maintenaient au sol, un autre surveillant lui aurait enfonc�  un doigt dans l' anus et
l' aurait fait saigner. L'homme pr� tendait � tre �  la recherche de stup� fiants
dissimul� s par le d� tenu, mais aurait lanc� : « Si c' est ça que tu veux, tu vas
l' avoir », tandis que ses coll� gues le regardaient faire en riant. Il a ensuite d� clar�
qu' il serait tu�  s' il portait plainte. En janvier 2001, Amnesty International a fait
part aux autorit� s de ses pr� occupations quant �  la s� curit�  de Luciano Rodríguez,
celui-ci ayant finalement port�  plainte 53.

Les prisonniers homosexuels peuvent craindre des actes de violence, tant de la part
de leurs cod� tenus que des repr� sentants des autorit� s p� nitentiaires. Lorsque ces
derniers, en leur qualit�  d' agents de l' � tat, n� gligent de prot� ger les prisonniers
contre les violences perp� tr� es par des cod� tenus, ils peuvent � tre tenus pour
responsables d'actes de torture et d'autres formes de mauvais traitements.

�  la Jama�que, o�  les relations homosexuelles sont ill� gales, 16 prisonniers ont � t�
tu� s et 40 autres bless� s lors d'une vague d'agressions homophobes en août 1997, �
la prison du district de Sainte-Catherine et au p� nitencier g� n� ral de Kingston. Les
troubles ont � clat�  apr� s que le directeur des services p� nitentiaires eut annonc�  son
intention de distribuer des pr� servatifs aux surveillants et aux prisonniers, afin
d'essayer de juguler la propagation du sida. Les surveillants se sont mis en gr� ve
pour protester contre cette mesure qui, �  leurs yeux, insinuait qu' ils avaient des
relations sexuelles avec des d� tenus. En l' absence de surveillance, les d� tenus se
sont livr� s �  des violences incontrôl� es, s' attaquant plus sp� cialement aux

                                           
52. Elsner Alan, « Rampant rape in US prisons traumatizes victims » [La pratique g� n� ralis� e du viol dans les
prisons des États-Unis traumatise les victimes], Reuters, 17 janvier 2001.
53. Mexique. Menaces de mort/Craintes pour la s� curit�  (index AI: AU 386/00; AMR 41/064/00) et Mexique.
Action compl� mentaire sur Menaces de mort/Craintes pour la s� curit�  (index AI: AU 386/00; AMR 41/003/01).
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prisonniers consid� r� s comme homosexuels. Aucune sanction n'a apparemment � t�
prise contre les responsables pr� sum� s de ces s� vices54.

De nombreux prisonniers, qui ont pourtant subi de graves exactions, craignent de
demander r� paration par peur de ne pas � tre pris au s� rieux, de voir les r� gles de
confidentialit�  bafou� es ou de faire l' objet de repr� sailles. Selon le porte-parole
d'une organisation non gouvernementale am� ricaine, « tr� s peu [de violences]
sont signal� es, en raison de leur caract� re d� shonorant, et parce que l' esp� rance
de vie d' une balance derri� re les barreaux se mesure davantage en minutes qu' en
jours55 ». Dans ces conditions, les agressions dont sont victimes dans les prisons
les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles, qu'elles
soient le fait de gardiens ou d'autres d� tenus, font rarement l' objet d'enqu� tes et
sont encore plus rarement punies.

Des surveillants de prison ont encourag�  activement la violence entre d� tenus et ont
laiss�  certains d'entre eux perp� trer des agressions contre des d� tenus gays, cette
politique constituant un moyen de r� glementer l' univers carc� ral. « Ils pr� f� rent
voir les prisonniers s' infliger mutuellement des violences plutôt que d' en � tre eux-
m� mes victimes et utilisent la violence comme un outil de gestion56. »

Aux � tats-Unis, Kevin Mahoney, un homosexuel, est mort en 1999 dans le
quartier de tr� s haute s� curit�  de Corcoran (Californie). I l avait � t�  laiss�  seul
dans la cour avec un autre d� tenu notoirement dangereux qui l' a � trangl� . Les
gardiens ne sont intervenus qu'au bout de une �  deux heures alors que le meurtre
avait, semble-t-il, � t�  film�  par les cam� ras de surveillance57.

Gary Adkins, un d� tenu de la maison d'arr� t du comt�  de Wayne, en Virginie-
Occidentale (� tats-Unis), aurait subi divers mauvais traitements, allant jusqu' �  la
torture, en raison de son homosexualit� . En octobre 1999, des membres du
personnel p� nitentiaire lui auraient pulv� ris�  du gaz incapacitant dans les yeux
sans raison apparente, l' auraient rou�  de coups et ne lui auraient pas donn�  la
possibilit�  de faire soigner ses blessures. Gary Adkins souffrait d'un nez cass� , de
fractures des côtes, de contusions �  la t� te ainsi que de coupures et d'ecchymoses.
Le Federal Bureau of Investigation (FBI, Bureau f� d� ral d'enqu� tes) a ouvert une
enqu� te dont les conclusions � taient entre les mains du minist� re de la Justice au
moment de la r� daction du pr� sent rapport58.

                                           
54. Jamaica: A Summary of Concerns: A briefing for the Human Rights Committee [Jamaïque. Bref expos�
des pr� occupations: rapport destin�  au Comit�  des droits de l'homme] (index AI: AMR 38/007/1997).
55. Tom Cahill, de l'association Stop Prisoner Rape, Inc. (Mettre un terme aux viols de prisonniers), cit�  in
Elsner Alan, « Rampant rape in US prisons traumatizes victims ».
56. Cahill, ibid.
57. États-Unis. Prisons californiennes: les d� tenus ne sont pas à l'abri de mauvais traitements.
Pr� occupations persistantes d'Amnesty International (index AI: AMR 51/079/00).
58. United States of America: Violations in West Virginia Jails [États-Unis. Violations des droits humains dans
les maisons d'arr� t de Virginie-Occidentale] (index AI: AMR 51/109/00).
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L'identit�  en question : les effets de la discrimination

Les autorit� s p� nitentiaires ont l' obligation de prendre des mesures efficaces pour
pr� venir les actes de violence �  l' � gard de tout prisonnier, y compris les d� tenus
homosexuels. Les femmes doivent � tre s� par� es des hommes et ne doivent pas
� tre plac� es sous la garde de surveillants du sexe masculin. Pour de nombreuses
d� tenues, le harc� lement et les agressions sexuelles sont monnaie courante, mais
les risques de torture et d'autres mauvais traitements sont accrus pour les
lesbiennes et les personnes qui semblent franchir la barri� re d� limitant les sexes.
La pr� f� rence sexuelle, r� elle ou suppos� e, est l' un des quatre facteurs qui
exposent le plus les femmes d� tenues aux violences sexuelles59.

Robin Lucas, une femme afro-am� ricaine, a � t�  incarc� r� e pour fraude �  la carte
de cr� dit en Californie (� tats-Unis), en 1995. Elle a � t�  plac� e dans le quartier
sp� cial du centre de d� tention f� d� ral de Pleasanton. Elle s'est plainte, sans se
faire entendre des autorit� s p� nitentiaires, de se trouver dans une division destin� e
en principe �  des d� tenus hommes et d' � tre expos� e aux regards de cod� tenus et
de gardiens du sexe masculin vingt-quatre heures sur vingt-quatre, m� me
lorsqu'elle prenait sa douche ou se rendait aux toilettes. Robin Lucas s'est
� galement plainte d'avoir � t�  victime de harc� lement, de railleries et de menaces
en raison de ses pr� f� rences sexuelles. Un soir, en septembre 1995, trois d� tenus
ont d� verrouill�  la porte de sa cellule, l' ont menott� e et l' ont viol� e. Robin Lucas
a � t�  atteinte de graves l� sions au cou, aux bras, au dos et dans les r� gions
vaginale et anale. Ses agresseurs lui ont conseill�  de se taire et l' ont menac� e de
recommencer si elle s'obstinait �  porter plainte. Les gardiens soup� onn� s de
complicit�  ont simplement � t�  transf� r� s dans un autre � tablissement; aucune
action disciplinaire n'a � t�  entreprise et aucune poursuite n'a � t�  engag� e ni
contre les surveillants ni contre les d� tenus responsables des faits. En 1998, Robin
Lucas a intent�  une action pour obtenir r� paration et a eu gain de cause60.

Les transsexuelles sont elles aussi particuli� rement expos� es aux mauvais
traitements, surtout si elles sont plac� es dans les m� mes quartiers que les d� tenus
masculins. Pour que soit assur� e leur protection, mieux vaut que les transsexuels
soient plac� s dans des locaux destin� s �  des d� tenus du sexe auquel ils
s' identifient. Dans certains cas, la meilleure solution serait d' isoler ces prisonniers
des d� tenus non transsexuels. I l faut cependant � viter que cet isolement ne
marginalise encore plus les transsexuels au sein de la population carc� rale ou ne
les expose davantage �  la torture et aux mauvais traitements. Les autorit� s
p� nitentiaires d� rivent facilement de la protection des prisonniers �  la
discrimination homophobe tout en pr� tendant agir dans le seul int� r� t de cette
cat� gorie de prisonniers, ce qui leur � vite ainsi de devoir rendre des comptes.

                                           
59. All Too Familiar: Sexual Abuse of Women in U.S. State Prisons, [Toujours la m� me chanson: Les s� vices
sexuels contre les femmes dans les prisons d'État] Human Rights Watch Women's Rights Project, 1996.
60. USA: Rights for All « Not part of My Sentence » – Violations of the human rights of women in custody
[États-Unis. Elle n'avait pas � t�  condamn� e �  ça. Violations des droits fondamentaux des femmes d� tenues]
(index AI: AMR 51/001/99). Il existe une version française abr� g� e de ce rapport: États-Unis. Les mêmes droits
pour tous. « Je n'avais pas � t�  condamn� e �  � a. » Violations des droits fondamentaux des femmes d� tenues
(index AI: AMR 51/19/99).
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En f� vrier 1999, trois surveillants de la maison d' arr� t fran� aise de Fleury-
M� rogis, dans l'Essonne, ont � t�  condamn� s �  quatre ans d'emprisonnement (dont
un avec sursis) pour « agressions sexuelles » contre des prisonniers transsexuels
d� tenus dans un quartier apparemment r� serv�  aux membres des minorit� s
sexuelles61. Ces violences ont � t�  mises au jour pour la premi� re fois en 1996
lorsqu'un d� tenu s'est plaint aupr� s du m� decin de l' � tablissement p� nitentiaire
d'avoir � t�  viol�  par des gardiens. Au cours d'une visite effectu� e en
octobre 1996, le Comit�  europ� en pour la pr� vention de la torture et des peines ou
traitements inhumains ou d� gradants a � t�  inform�  par des prisonniers que les
gardiens de la prison avaient r� guli� rement recours au chantage pour les
contraindre �  des relations sexuelles. Le Comit�  en a aussitôt r� f� r�  aux autorit� s,
lesquelles ont saisi le parquet afin que soit ouverte une instruction62. Dans le
rapport qu' il a publi�  �  la suite de sa visite, le Comit�  a d� clar�  que les autorit� s
fran� aises s' � taient engag� es �  pr� venir et �  sanctionner ce type de « mauvais
traitements »; il n' a pas fait allusion au transsexualisme des prisonniers
concern� s63. Il n' en demeure pas moins que les syndicats de cet � tablissement ont
critiqu�  le manque de directives, de formation et de structures sp� cialis� es pour la
d� tention de personnes transsexuelles64. Le psychiatre affect�  �  cet � tablissement
aurait d� clar�  que seule une am� lioration des conditions mat� rielles de d� tention
des transsexuels � tait susceptible de pr� venir les violences �  leur encontre65. Les
charges de « viol aggrav�  » auraient � t�  abandonn� es au moment o�  l' un des
plaignants, qui d� clarait avoir � t�  victime d'un viol collectif, a renonc�  �  porter
plainte, sa famille ayant re� u des menaces66.

                                           
61. « Trois surveillants de la prison de Fleury-M� rogis condamn� s pour agressions sexuelles sur des
travestis », in Le Monde, 3 f� vrier 1999.
62. « Trois gardiens abusaient des travestis », in Le Parisien, 2 f� vrier 1999.
63. Rapport relatif �  la visite effectu� e par le Comit�  europ� en pour la pr� vention de la torture et des peines
ou traitements inhumains ou d� gradants (CPT) en France du 6 au 18 octobre 1996, CPT/Inf (98) 7, 14 mai
1998, p. 36 et 79.
64. « Six surveillants de Fleury d� f� r� s pour avoir abus�  de travestis d� tenus », in Le Monde, 18 octobre
1996.
65. « À Fleury, march�  sexuel entre gardiens et travestis », in Lib� ration, 16 octobre 1996.
66. « Trois surveillants de la prison de Fleury-M� rogis condamn� s pour agressions sexuelles sur des
travestis », in Le Monde, 2 f� vrier 1999.
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Les traitements m� dicaux
La prison n' est pas le seul endroit o�  sont signal� s des cas de torture et mauvais
traitements contre des lesbiennes, des gays ou des personnes bisexuelles ou
transsexuelles: d' autres � tablissements publics, tels que les hôpitaux, ainsi que
l' arm� e, sont � galement le th� âtre d' actes de cette nature. Dans certaines
soci� t� s, l' homosexualit�  est consid� r� e comme un trouble m� dical ou
psychologique; des lesbiennes et des gays deviennent ainsi des sujets
d' exp� riences m� dicales ou sont contraints de se soumettre �  des traitements
psychiatriques visant �  « gu� rir » leur homosexualit� .
Bien qu'aujourd' hui l' homosexualit�  ne soit pas criminalis� e en Russie, le Code
p� nal du pays pr� voyait, il y a peu encore, des sanctions pour les hommes ayant
des relations sexuelles avec d'autres hommes. Le lesbianisme, en revanche, est
plutôt analys�  comme un trouble psychiatrique n� cessitant un traitement
appropri� . La police aurait ainsi proc� d�  au placement de lesbiennes dans des
hôpitaux psychiatriques, contre leur volont� , du simple fait de leurs pr� f� rences
sexuelles, parfois m� me �  la demande de membres de la famille ou d'amis67.
Une lesbienne russe, Alla Pitcherska�a, a d� clar�  avoir � t�  inculp� e �  plusieurs
reprises de « houliganisme » et arr� t� e par la milice russe en raison de son
orientation sexuelle. En d� tention, elle a � t�  menac� e de placement en h� pital
psychiatrique si elle ne renon� ait pas �  ses activit� s au sein d' une organisation
de jeunes lesbiennes. Elle a � galement subi des pressions visant �  lui faire
avouer les noms de gays et de lesbiennes de son entourage et a � t�  battue.
Lorsque Alla Pitcherska�a est all� e rendre visite �  son amie, plac� e de force dans
un � tablissement psychiatrique, elle a elle-m� me � t�  enregistr� e comme
« lesbienne pr� sum� e » et s' est vu demander de participer �  des s� ances de
th� rapie organis� es dans un dispensaire de son quartier. N' ayant pas donn�
suite, elle a re� u des convocations � crites dans lesquelles elle � tait menac� e
d' internement forc� .
Alla Pitcherska�a s' est enfuie aux � tats-Unis o�  elle a fait une demande d' asile,
demande finalement rejet� e par le US Board of Immigration Appeals (Cour
d'appel des services am� ricains de l' immigration) au motif que l' internement
forc� , correspondant �  une volont�  de « traiter » ou de « gu� rir » et ne visant pas
�  sanctionner, ne pouvait � tre assimil�  �  une « pers� cution ». Un tribunal a
toutefois infirm�  la d� cision de cette cour, arguant que la sanction ne constituait
pas une caract� ristique obligatoire ni suffisante de la pers� cution, laquelle est
d� finie par le fait qu'une personne occasionne des souffrances �  une autre. Il a par
ailleurs ajout�  qu'on ne pouvait contourner les obligations d� coulant du droit
relatif aux droits humains en utilisant, pour qualifier des actes relevant de la
torture mentale ou physique, des expressions aussi positives que « soigner » ou
« traiter » les victimes68.
                                           
67. Gessen Masha, The Rights of Lesbians and Gay Men in the Russian Federation [Les droits des
lesbiennes et des gays dans la F� d� ration de Russie], rapport de l'International Gay and Lesbian Human
Rights Commission (IGLHRC, Commission internationale des droits des gays et des lesbiennes).
68. Voir Pitcherskaïa c. INS, 118 F3d 641 (9e circ. 1997), 24 juin 1997. En septembre 2000, cette affaire � tait
toujours en instance d'appel au Board of Immigration Appeals. Voir � galement Minter Shannon in « Unspoken
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Plus r� cemment, dans l'Ukraine voisine, la police aurait � galement eu recours �
des menaces de traitement psychiatrique �  titre punitif. Selon le centre gay et
lesbien Nach mir (Notre monde), des agents de police ont organis�  une descente
dans un bar gay de Kiev. I ls auraient forc�  les clients du bar �  rester face au mur
quatre heures durant et les aurait menac� s d'examens psychiatriques obligatoires
avant de se r� soudre �  les laisser partir.
Dans les ann� es 1970 et 1980, les personnes « soupçonn� es d' homosexualit�  »
dans les rangs de la South African National Defence Force (SANDF, Force
nationale de d� fense sud-africaine) � taient contraintes de suivre une « th� rapie de
conversion » et d'autres formes de « traitement » contre leur gr� 69. Au m� pris des
droits les plus � l� mentaires et de l' � thique m� dicale, ces personnes ont � t�
victimes de torture physique et psychologique, d'exp� rimentations et de mauvais
traitements brutaux, comportant en particulier une « cure par le d� goût » et la
castration chimique70. Les responsables de telles pratiques � taient des militaires et
des professionnels de la sant� . La cure par le d� goût consistait notamment �
infliger �  des hommes des d� charges � lectriques tout en leur montrant des photos
d' hommes nus. Les d� charges cessaient au moment o�  des photos de femmes
nues venaient se substituer �  ces derni� res71. Amnesty International a soutenu la
demande de cr� ation d'une commission d'enqu� te afin que lumi� re soit faite sur
ces all� gations de violations flagrantes des droits humains.
Si l' homosexualit�  cessait d' � tre assimil� e �  une maladie, une � tape cruciale
serait franchie pour que soit mis un terme aux mauvais traitements contre les
lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles. En 1992,
l' Organisation mondiale de la sant�  (OMS), organe des Nations unies, a retir�
de sa Classification Internationale des Maladies l' � l� ment « orientation
sexuelle »72. Certaines associations m� dicales et psychiatriques ont pris des
mesures, sans pour autant t� moigner de la moindre hâte, pour aligner leur
politique sur celle de l' OMS.

En Chine, pays o�  l' homosexualit�  a � t�  un sujet compl� tement tabou durant des
ann� es, une ouverture a � t�  constat� e ces derniers temps en ce qui concerne
l' orientation sexuelle. Signe de ce changement, l'Association chinoise de
psychiatrie a d� cid�  de ne plus classer l' homosexualit�  parmi les maladies
mentales �  compter d'avril 200173.

                                                                                                                      
Rules: Sexual Orientation and Women's Human Rights » [Des règles tacites: les pr� f� rences sexuelles et les
droits humains des femmes], International Gay and Lesbian Human Rights Commission, 1995, p. 222 et 223.
69. van Zyl Mikki, de Gruchy Jeanelle, Lapinsky Sheila, Lewin Simon et Reid Graeme, The Aversion Project:
Human rights abuses of gays and lesbians in the SADF by health workers during the apartheid era, [Le Projet
D� goût, violations des droits fondamentaux des gays et des lesbiennes par des professionnels de la sant�  �
l'� poque de l'apartheid] Simply Said and Done, Le Cap, octobre 1999.
70. Coalition nationale pour l'� galit�  des gays et des lesbiennes (NCGLE), demande de d� signation d'une
commission d'enqu� te, 14 août 2000. Lettre adress� e au ministre de la d� fense, Mosiuoa Patrick Gerard
Lekota, membre du Parlement sud-africain.
71. An ambulance of the Wrong Colour: Health Professionals, Human Rights and Ethics in South Africa [Une
ambulance de la mauvaise couleur. Les professionnels de la sant� , les droits humains et l'� thique en Afrique
du Sud], Baldwin-Ragaven Laurel, de Gruchy Jeanelle et London Leslie, Universit�  du Cap, 1999.
72. Organisation mondiale de la sant� , Classification Statistique Internationale des Maladies et des
Problèmes de Sant�  Connexes, 10e r� vision (CIM 10), Genève, 1992.
73. Association chinoise de psychiatrie, mars 2001
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L'homophobie au quotidien

« I ls m' ont enferm� e dans une pi� ce et l' ont fait venir
chaque jour pour qu' il me viole, que je tombe enceinte et
que je sois oblig� e de me marier avec lui. Et tout � a
jusqu' �  ce que je tombe enceinte... »

Ce t� moignage de viol et de grossesse forc� e fait fr� mir: on songe �  la violence
subie derni� rement par les femmes dans les Balkans ou en Afrique centrale. Les
s� vices relat� s n'ont pourtant pas � t�  inflig� s en d� tention ni lors d'un conflit
arm� ; il s' agit de l' histoire v� cue par une adolescente zimbabw� enne dans le soi-
disant paisible domicile familial. Les instigateurs du viol n' � taient pas les
commandants militaires d'un camp ennemi mais les propres parents de la jeune
fille qui, d� termin� s �  « corriger » le lesbianisme de leur fille, l' ont fait violer �
de nombreuses reprises par un homme plus âg� 74.

C'est souvent dans leur entourage proche ou au sein m� me de la famille que les
gays et les lesbiennes sont victimes de violence. Tout comme les actes de torture
perp� tr� s par des repr� sentants de l' � tat, celle-ci a pour but de sanctionner et
d' intimider, et elle traduit dans les faits la discrimination qui existe d� j�  envers les
lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles. Au m� me titre
que la torture en d� tention, ces violences peuvent � tre fatales et laissent toujours
des marques ind� l� biles.

Le fait que ces personnes soient tr� s expos� es �  des violences physiques et
psychologiques de la part de leurs parents et de leurs proches, de leurs camarades
de classe, de leurs coll� gues de travail ou d' individus et de groupes sur leur lieu
de vie ou de travail, ne d� gage pas pour autant l' � tat de ses responsabilit� s.

La responsabilit�  de l'État dans la violence au quotidien

Le degr�  de responsabilit�  de l' � tat dans la torture ou les mauvais traitements
inflig� s dans la sph� re priv� e varie selon le contexte. Dans certains cas, des
repr� sentants du gouvernement au plus haut niveau incitent �  la violence; dans
d'autres, la tol� rance dont les autorit� s font preuve �  l' � gard de la violence
homophobe peut aller jusqu' �  la complicit�  ou au consentement.

L ' obligation de diligence de l' État

L'expression « obligation de diligence » d� signe les mesures que l' � tat doit
prendre pour assumer ses responsabilit� s en emp� chant que les individus soient
victimes de violations de leurs droits. La rapporteuse sp� ciale des Nations unies
charg� e de la question de la violence contre les femmes, y compris ses causes et

                                           
74. Cette citation est extraite d'une interview recueillie en d� cembre 1994 par Bev Clark, auteur de « Lesbian
activism in Zimbabwe » [Militantisme lesbien au Zimbabwe].
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ses cons� quences, a pr� cis�  qu'« un État [pouvait] � tre tenu pour complice s' il
omet syst� matiquement d' assurer une protection contre les particuliers qui
privent quiconque de ses droits de l' homme75 ».

Ainsi, un � tat ne peut � luder les responsabilit� s qui sont les siennes face �  des
mauvais traitements inflig� s syst� matiquement �  des employ� s de maison, au
motif que les faits se produisent au domicile des employeurs ou qu' ils sont
justifi� s par des pratiques sociales ou culturelles. L'obligation de diligence
recouvre notamment le devoir de pr� venir de tels actes, de mener des enqu� tes �
leur sujet, d'engager des poursuites contre les responsables pr� sum� s et de les
traduire en justice dans le cadre de proc� dures � quitables, enfin, de faire en sorte
que des r� parations ad� quates soient accord� es aux victimes. I l va de soi, dans ce
contexte, que la justice doit � tre administr� e sans discrimination aucune.

Les normes en mati� re d'obligation de diligence ont � t�  � labor� es par la Cour
interam� ricaine des droits de l' homme qui dispose: « Un acte ill� gal qui viole les
droits de l' homme et qui, au d� part, n' est pas directement imputable �  l'État (par
exemple, parce qu' il a � t�  commis par un particulier ou parce que la personne
responsable n'a pas � t�  identifi� e) peut entraîner la responsabilit�  internationale
de l'État, non en raison de l' acte lui-m� me, mais parce que l'État n' a pas fait
preuve de la diligence voulue pour emp� cher la violation ou prendre les mesures
requises comme l' exige la Convention76. » La Cour interam� ricaine a d� clar�  par
ailleurs: « L' � tat a l' obligation l� gale de prendre des mesures suffisantes pour
pr� venir les atteintes aux droits de l' homme et d' utiliser les moyens dont il dispose
pour enqu� ter s� rieusement sur les violations commises par des personnes relevant
de sa juridiction, identifier les responsables, prononcer des peines appropri� es et
veiller �  ce que la victime b� n� ficie d' une r� paration ad� quate 77. »

Par ailleurs, la Cour europ� enne des droits de l' homme a affirm�  qu' il incombe
aux � tats de prendre des mesures afin que personne ne soit soumis par des
particuliers �  des actes de torture ou �  des peines ou traitements inhumains ou
d� gradants. En 1998, elle a conclu que le Royaume-Uni avait contrevenu �
l' article 3 de la Convention europ� enne des droits de l' homme (aux termes duquel
sont prohib� s les actes de torture et les mauvais traitements) en ayant n� glig�  de
se conformer �  l' obligation de protection �  laquelle il � tait tenu �  l' � gard d'un
enfant de neuf ans battu �  coups de bâton par son beau-p� re78.

La passivit�  de l' � tat peut prendre des formes tr� s diverses: mesures pr� ventives
insuffisantes, indiff� rence de la police devant la violence, pr� jug� s de l' appareil
judiciaire �  l' � gard de tout ce qui diverge de l' h� t� rosexualit� , refus de d� finir les
violences en question comme des infractions p� nales et lacunes du dispositif
juridique constituent autant d'entraves aux poursuites p� nales. Il est difficile,
voire impossible pour la plupart des lesbiennes, des gays et des personnes
bisexuelles et transsexuelles victimes de violence d'obtenir r� paration et
indemnisation pour les dommages subis. Nombre de ces actes restent impunis et
demeurent dans l' indiff� rence

                                           
75. Doc. ONU E/CN.4/1996/53, § 32.
76. Affaire Velasquez-Rodriguez, arr� t du 29 juillet 1988, s� rie C, n�  4, § 172.
77. Ibid. § 174.
78. A. c. Royaume-Uni (recours 25599/94), arr� t du 23 septembre 1998.
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Au Zimbabwe par exemple, le pr� sident Robert Mugabe a orchestr�  durant des
ann� es une violente campagne de haine contre les personnes homosexuelles, allant
jusqu' �  dire: « Je ne pense pas qu' ils [les lesbiennes et les gays] aient quelque droit
que ce soit79. » En 1996, des membres de l' organisation Gays and Lesbians of
Zimbabwe (GALZ, Les gays et les lesbiennes du Zimbabwe) qui participaient �  la
Foire internationale du livre �  Harare ont � t�  menac� s et leur stand a � t�  incendi�
par un groupe d' � tudiants favorable au gouvernement. La police a refus�  de les
prot� ger, arguant que l' association avait cherch�  �  s' attirer ces ennuis.

Le Jamaica Forum for Lesbians, All Sexuals and Gays (J-FLAG, Tribune
jama�caine pour les lesbiennes, les gays et les personnes de toutes pr� f� rences
sexuelles) a montr�  qu'en Jama�que les lois p� nalisant les rapports homosexuels
sanctionnent de nombreux actes de violence contre les lesbiennes, les gays et les
personnes bisexuelles ou transsexuelles. Un jeune homme, dont l' homosexualit�
avait � t�  d� couverte par des membres de sa famille, a � t�  pourchass�  jusque dans
une � glise par des voisins qui l' ont tu�  par balle alors qu' il implorait qu'on lui laisse
la vie sauve. La cruaut�  de cette agression a certes provoqu�  l' indignation mais
l' « esprit » qui l' avait anim� e a � t�  largement salu� . Le partenaire du jeune homme
a quitt�  son domicile apr� s avoir re� u des menaces de mort et la police aurait refus�
de lui assurer une protection. Selon certaines informations, les gays qui signalent �
la police les agressions dont ils sont victimes se heurtent, dans le meilleur des cas, �
de l' indiff� rence. Sinon, ils s' exposent �  de nouvelles violences.

M� me dans certains pays o�  il n' est pas question d'une telle incitation �  la violence
ni d'un tel degr�  de tol� rance de la part de l' � tat face aux crimes homophobes, les
autorit� s n� gligent d' intervenir avec la diligence voulue pour emp� cher les
attaques, enqu� ter sur celles qui se produisent et veiller �  ce que les responsables
pr� sum� s soient traduits en justice. Des organisations qui recensent les actes de
violence homophobes aux � tats-Unis ont relev�  que, face �  l' apparente
augmentation des attaques de cette nature, la r� action de la police est souvent
timide, voire hostile aux victimes, et que les condamnations de tels actes sont rares.

Mise en relation avec l' action ou l' inertie de l' � tat, la violence homophobe dans
la soci� t�  devient, en termes de droits humains, une question sur laquelle la
responsabilit�  de l' � tat est engag� e en vertu des normes internationales relatives �
la torture et aux mauvais traitements. Du point de vue du droit international, les
actes de violence commis par des agents non gouvernementaux ont longtemps � t�
diff� renci� s de ceux dont se rendent responsables les agents de l' � tat. Du point de
vue de la victime, les cons� quences sont g� n� ralement indissociables.

Irina80, une lesbienne russe, avait d� pos�  une demande d'asile aux � tats-Unis au
motif que diff� rentes personnes, dont des policiers, des d� tectives priv� s et des
membres de sa propre famille, l' avaient tortur� e et maltrait� e. Elle a racont�  qu'en
1995, ses sœurs avaient exig�  d'elle qu'elle renonce �  la garde de son fils et qu'elle
se soumette �  un traitement psychiatrique pour « gu� rir » de son homosexualit� .
                                           
79. Phrase prononc� e par le pr� sident Robert Mugabe lors de l'inauguration de la foire internationale du livre
du Zimbabwe sur le th� me des droits humains et de la justice, ao� t 1995.
80. Pseudonyme.
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Quant �  sa m� re, elle avait menac�  de r� v� ler ses pr� f� rences sexuelles aux
autorit� s si elle ne renon� ait pas �  la garde de son enfant. Ses parents avaient
engag�  deux d� tectives pour enqu� ter sur sa vie priv� e. Ces derniers ont pr� tendu
d� tenir un enregistrement vid� o de rapports sexuels entre Irina et sa compagne et
l' ont menac� e de la d� noncer �  la police si elle ne leur versait pas une grosse
somme d'argent. Lorsque Irina et sa partenaire se sont rendues �  la police pour
d� noncer le chantage, le policier qui les a re� ues les a harcel� es sexuellement. Un
jour, les d� tectives l' ont forc� e �  les suivre dans un appartement, sous la menace
d'un couteau. L� , ils l' ont viol� e, avec un autre homme, pour lui « donner une
leçon » et lui « faire retrouver » son identit�  sexuelle. Au vu de sa pr� c� dente
exp� rience avec la police, Irina a renonc�  �  porter plainte81.

Des lesbiennes en danger où qu'elles se trouvent

La pr� valence, dans la soci� t�  en g� n� ral, d'attitudes sexistes et homophobes
engendre un climat de violence qui met particuli� rement en danger les lesbiennes,
aussi bien sur leur lieu de vie ou de travail qu'au domicile. Les jeunes lesbiennes
qui r� v� lent leurs pr� f� rences sexuelles sont parfois contraintes par leur famille au
mariage ou �  d'autres relations sexuelles avec des hommes. Ces relations ou
mariages forc� s, qui impliquent des rapports sexuels fr� quents sans consentement,
sont non seulement discriminatoires mais peuvent aussi � tre assimil� s �  de la
torture ou �  de l' esclavage sexuel. Par les tests de virginit�  ou les grossesses
forc� es, les lesbiennes sont parfois expos� es �  des mauvais traitements autres que
ceux que subissent les gays et les hommes bisexuels. � tant donn�  qu' il est plus
facile pour la famille et l' entourage de surveiller la sexualit�  des femmes, les
lesbiennes doivent faire face �  toute une s� rie d'obstacles pour � viter d' � tre
victimes de mauvais traitements ou obtenir r� paration. Dans les soci� t� s o�  on les
accuse de jeter l' opprobre sur la famille ou la communaut� , les femmes qui sont
attir� es par d'autres femmes, qu'elles se d� finissent elles-m� mes comme
lesbiennes ou non, risquent tout particuli� rement d' � tre maltrait� es.

I l est des pays o�  les m� dias contribuent �  entretenir un climat d' intol� rance
susceptible de d� g� n� rer rapidement en violence. En août 1999, au Sri Lanka,
pays o�  l' homosexualit�  est passible d'une peine d' emprisonnement pouvant aller
jusqu' �  douze ans, le journal The Island a publi�  une lettre de protestation contre
une conf� rence organis� e par des lesbiennes qui devait se tenir �  Colombo.
L'auteur y invitait la police �  « lâcher des voyous condamn� s pour viol dans cette
foule de d� vergond� es d� lirantes, lorsque la manifestation battra son plein, afin
que ces femmes qui se sont fourvoy� es puissent appr� cier les vraies choses de la
vie ». L'organisation sri lankaise de d� fense des droits des personnes
homosexuelles Companions on a Journey (Compagnons de voyage), a port�
plainte contre le Sri Lankan Press Council (Conseil sri lankais de la presse). Ce
dernier a refus�  de condamner The Island, arguant que l' auteur � tait en droit

                                           
81. Lesbian and Gay Immigration Rights Task Force (Groupe de d� fense des droits des lesbiennes et des
gays �  l'immigration), New York, États-Unis: entretien avec Irina, f� vrier 2000. La demande d'Irina a � t�  rejet� e
pour vice de proc� dure.
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d'exprimer son point de vue, justifi�  selon les membres du Conseil qui qualifient
le lesbianisme de « sadique » et pr� cisent qu' il constitue un d� lit aux termes du
Code p� nal. Le Conseil de la presse a ajout�  que le lesbianisme � tait « au
minimum un acte d' ind� cence caract� ris� e » et « contre nature » et que « les
femmes dup� es et mal orient� es devraient � tre corrig� es et remises sur le droit
chemin pour � tre en mesure de comprendre le v� ritable sens de la vie82 ».

La rapporteuse sp� ciale des Nations unies charg� e de la question de la violence
contre les femmes dit ce qui suit: « Une femme dont l' attitude est jug� e
sexuellement inconvenante selon les normes de la collectivit�  encourt des
sanctions. Dans la plupart des soci� t� s, les femmes ne peuvent avoir une activit�
sexuelle que dans le cadre du mariage avec un homme qui fait partie de la m� me
collectivit� . Celles qui d� cident d' agir d' une mani� re que la collectivit�  r� prouve,
par exemple d' avoir une relation sexuelle en dehors du mariage ou �  l' ext� rieur
de la communaut�  ethnique ou religieuse ou de la classe sociale dont elles font
partie, ou qui optent pour des relations autres qu' h� t� rosexuelles, sont souvent en
butte �  des actes de violence et �  des traitements d� gradants […] Les � tats ont
l' imp� rieux devoir de lutter contre ces pratiques culturelles qui se traduisent par
des violences contre les femmes, les avilissent et les humilient et qui, partant, les
emp� chent d' exercer pleinement leurs droits fondamentaux. Les normes
internationales exigent que les � tats m� nent une action concert� e pour � radiquer
ces pratiques, m� me si ceux qui les d� fendent affirment qu' elles d� coulent de
croyances et de rites religieux83. » Amnesty International estime que ces
r� flexions s' appliquent �  toute violence sexosp� cifique d� fendue au nom de
raisons culturelles, y compris les violences �  l' encontre des lesbiennes, des gays
et des personnes bisexuelles et transsexuelles.

Les jeunes sont particulièrement vuln� rables

Les jeunes qui expriment leur attirance pour les personnes du m� me sexe ou chez
lesquels sont soup� onn� es des pr� f� rences homosexuelles s'exposent souvent �
des actes de violence, les premi� res expressions de leur identit�  sexuelle leur
valant parfois des corrections cruelles. I l existe de nombreux cas de jeunes
lesbiennes battues, viol� es et agress� es par des membres de leur famille qui
souhaitent ainsi les punir, les briser moralement et leur signifier clairement
qu'elles ne disposent pas comme elles l' entendent de leur corps et de leur esprit84.
Les cons� quences que peuvent avoir des actes de torture et des mauvais
traitements sur des jeunes et leurs r� percussions sur leur d� veloppement social et
affectif sont particuli� rement dramatiques.

                                           
82. « Sri Lanka's Press Council Attacks Lesbianism » [Le Conseil sri lankais de la presse attaque le
lesbianisme], in BBC Online News, 2 juin 2000.
83. Rapport de la rapporteuse sp� ciale charg� e de la question de la violence contre les femmes, y compris ses
causes et ses cons� quences, Commission des droits de l'homme, doc. ONU E/CN.4/1997/47, 12 f� vrier 1997.
84. Voir par exemple Lesser Shirley, Violence Against Lesbians [Violence contre des lesbiennes], pp. 42-46
(part. 2 sur 2), vol. 13, in A Journal About Women [Un journal parle de femmes], Iris, 1993 et Duberman Martin,
Vicinus Martha et Chauncey George Jr, « Hidden from History: Reclaiming the Gay and Lesbian Past » [Les
reclus de l'histoire: en qu� te du pass�  gay et lesbien], � d., New York, Penguin, 1989.
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Pour de nombreux gays, lesbiennes, personnes bisexuelles et transsexuelles, les
souvenirs d' � cole sont loin d' � tre nostalgiques:

« Je me trouvais au milieu du parking de mon � cole et un groupe de [gar� ons]
m' ont entour� . Ils ont dit « On va la pendre cette tante, l' attacher �  notre camion
et la tra�ner derri� re nous ». Ils ont pris une corde et me l' ont lanc� e autour du
cou […] Tout ce dont je me souviens, c' est que j' � tais entour�  par ces gens et que
j' ai eu la peur de ma vie85. »

En janvier 2000, Derek Henkle a intent�  une action en justice pour violation des
droits civils des minorit� s contre des repr� sentants du syst� me � ducatif du Nevada
(� tats-Unis), au motif que ceux-ci avaient n� glig�  volontairement et de mani� re
r� p� t� e de prendre des mesures contre les mauvais traitements cruels et
persistants auquel d'autres � l� ves l' avaient soumis entre 1995 et 1997 dans trois
� tablissements diff� rents. Le comportement malfaisant de ces � l� ves n'a jamais
� t�  mis en cause; c' est au contraire Derek Henkle que l' on transf� rait sans cesse
d'une � cole �  l' autre. Il a fini par quitter d� finitivement le syst� me scolaire �  l' âge
de seize ans, sans avoir termin�  ses � tudes.

Bien que le traitement auquel a � t�  soumis Derek Henkle soit le reflet de celui
subi par nombre de jeunes qui y sont particuli� rement expos� s, la possibilit�  qu' il
a eue de demander r� paration est assez inhabituelle. La plupart des enfants se
sentent incapables de signaler les violences dont ils sont victimes �  leurs
enseignants ou �  leur famille et encore moins de s'adresser aux tribunaux pour
demander r� paration au syst� me � ducatif.

Un jeune homosexuel syrien, qui s' est vu accorder l' asile par les � tats-Unis en
l' an 2000, d� crit son adolescence comme une « succession d' � v� nements
douloureux et de mauvais traitements ». Il affirme qu'en 1994, un professeur l' a
retenu apr� s les cours, l' a viol�  et lui a dit qu' il « incarnait un p� ch�  sur cette
terre ». I l s' est enfui en Jordanie o�  il a de nouveau � t�  victime d'une agression
sexuelle en 1999. Lorsqu' il a port�  plainte aupr� s des policiers jordaniens, ces
derniers se sont moqu� s de lui et ont refus�  de l' aider, mena� ant de le placer dans
un « endroit terrifiant » s' il osait venir encore les ennuyer. Pris de pulsions
suicidaires, il a fini par r� v� ler sa pr� f� rence sexuelle �  ses parents. « Mon p� re
est devenu fou furieux. Il a commenc�  �  me battre, �  me rouer de coups de pied
en me disant que je salissais le nom de la famille… [il] m' a jet�  �  la rue86. »

La Convention des Nations unies relative aux droits de l' enfant engage
explicitement les � tats �  prot� ger tous les enfants sans distinction aucune contre
les violences et toute forme de mauvais traitements au domicile, �  l' � cole et dans
la collectivit� . Au m� me titre que les violences conjugales subies par les femmes,
les violences dont sont victimes les enfants au foyer ou �  l' � cole n'affectent pas
seulement le corps; elles ont un effet d� vastateur �  long terme sur la dignit�  de
l' enfant et sur l' estime qu' il a de lui-m� me. N� gliger de prot� ger des enfants

                                           
85. Lambda Legal Defense Fund, New York, États-Unis, interview avec Derek Henkle; www.lambdalegal.org
86. Lesbian and Gay Immigration Rights Task Force, New York, États-Unis, rapport d'activit�  2000, n�  1.



TORTURE. Identit�  sexuelle et pers� cutions ACT 40/016/01 - ÉFAI -

- 42 -

particuli� rement expos� s aux violences en raison de leur identit�  sexuelle r� elle
ou suppos� e constitue sans doute une violation extr� me de leurs droits ainsi
qu'une des formes les plus cruelles de discrimination homophobe.

D� velopper la protection

Dans de nombreux pays, des organisations qui s' efforcent de recenser et de
pr� venir les actes de violence contre les lesbiennes, les gays et les personnes
bisexuelles ou transsexuelles ont vu le jour pour pallier le manquement des
autorit� s �  prot� ger ces personnes. Des associations de lutte contre la violence ont
r� pertori�  diff� rents types d' attaques physiques motiv� es par la haine et formul�
des recommandations �  l' intention des autorit� s pour que celles-ci interviennent
efficacement contre les actes de violence homophobes et m� nent des enqu� tes
lorsqu' ils se produisent.

Ces organisations ont mis en � vidence le caract� re particuli� rement haineux et
cruel des crimes violents motiv� s par l' homophobie. Dans un rapport r� dig�  en
1997, le Southern Poverty Law Centre (SPLC, Centre juridique pour les pauvres
des � tats du Sud) des � tats-Unis faisait observer: « Lorsque les personnes
homosexuelles sont victimes d' attaques, celles-ci sont particuli� rement perverses:
on ne leur donne pas seulement des coups de poing, mais aussi des coups de pied.
On les bat, on leur crache dessus, on les attache et on les tire derri� re des
voitures. C' est comme si les agresseurs essayaient de r� duire compl� tement �
n� ant l' identit�  de la victime. »

L'un des axes majeurs de la protection des lesbiennes, des gays et des personnes
bisexuelles et transsexuelles contre la torture et les autres formes de mauvais
traitements consiste �  mettre fin �  l' impunit�  de leurs agresseurs. En
novembre 2000, une conf� rence organis� e �  Djokjakarta, en Indon� sie, et
rassemblant plus de 350 personnes travaillant dans le secteur de la sant�  et des
droits g� n� siques, a � t�  attaqu� e par une horde d'environ 200 personnes arm� es.
Parmi les participants �  cette conf� rence se trouvaient des repr� sentants
d'organisations indon� siennes de d� fense des droits des personnes homosexuelles
ainsi que du personnel soignant et des homosexuels, bisexuels et transsexuels de
Djokjakarta. Cette attaque a eu lieu alors que l' on constatait une recrudescence
des actes de violence �  l' instigation de groupes musulmans extr� mistes contre
diff� rentes cibles: bars, discoth� ques et r� unions telles que cette conf� rence. Au
moins 10 personnes ont � t�  bless� es, et plusieurs ont dû � tre hospitalis� es. Selon
des t� moins, les assaillants se sont introduits de force dans le bâtiment o�  se tenait
la conf� rence et ont commenc�  �  terroriser les participants avec des gourdins, des
sabres, des chaises et des barres de fer.

Le syst� me judiciaire indon� sien, faible et corrompu, ne r� pond gu� re aux
attentes des victimes de crimes de droit commun ou de violations des droits
humains. �  la suite de l' attaque � voqu� e ci-dessus, la police aurait interrog�
57 suspects qu'elle aurait tous lib� r� s peu apr� s, sans inculpation. Irrit� s par le
manque de d� termination de la police �  poursuivre les investigations, des
militants et des avocats de Djokjakarta ont mis en place le People' s Anti-Violence
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Committee (Comit�  du peuple contre la violence) pour tenter par eux-m� mes
d'engager des poursuites judiciaires et de d� f� rer les responsables pr� sum� s �  la
justice. L'un des organisateurs de la conf� rence a d� clar�  �  Amnesty
International: « L' attaque a cr� �  une onde de choc au sein de la communaut�
homosexuelle. Ces gens ne se sentent plus en s� curit�  […] Il faut que les
agresseurs soient traduits en justice pour que l' on sache que ce type de violence
ne peut pas � tre tol� r� . »

Des groupes de lutte contre la violence australiens ont soulign�  que la pr� vention
des mauvais traitements doit passer par un travail sur les mentalit� s de la soci� t�
toute enti� re et non s'attarder uniquement sur l' auteur de l' infraction87. La
violence est la manifestation de pr� jug� s profond� ment enracin� s, souvent attis� s
par des lois ou des orientations politiques qui jettent le discr� dit sur les
comportements homosexuels.

Le lien entre discrimination et violence au sein de la soci� t�  a � t�  particuli� rement
mis en � vidence en avril 1999, lorsqu'une bombe de fabrication artisanale a � t�
lanc� e contre un pub fr� quent�  par des gays, dans le centre de Londres. Deux
autres bombes avaient explos�  dans des quartiers de la ville ayant une forte
population noire et asiatique, soulignant ainsi la relation existant entre racisme et
homophobie et, au sens plus large, entre tous les types de discrimination reposant
sur l' identit� . Au cours de son proc� s, l' auteur des trois attentats, un sympathisant
n� onazi, a expliqu�  pourquoi il avait choisi ces trois sites: « D' abord les Noirs,
puis les Asiatiques et enfin les p� d� s. » Il a � t�  condamn�  �  une peine
d'emprisonnement �  vie.

                                           
87. Gay-Hate Related Homicides: An overview of major findings in New South Wales (Homicides en relation
avec la haine homophobe: synth� se des principales donn� es recueillies en Nouvelle-Galles du Sud), Australian
Institute of Criminology (AIC, Institut australien de criminologie), juin 2000.
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La fuite devant les pers� cutions
En l' absence de mesures de protection efficaces contre la torture et d'autres actes
de violence, nombreux sont les lesbiennes, les gays, les personnes bisexuelles et
transsexuelles �  devoir fuir leur pays pour se mettre �  l' abri. I ls sont toutefois
confront� s �  des obstacles bien sp� cifiques lorsqu' ils d� posent leur demande
d'asile et veulent faire reconna�tre leurs droits.

Pour obtenir le statut de r� fugi�  aux termes de la Convention relative au statut des
r� fugi� s de 1951, il faut qu'une personne puisse prouver qu'elle craint « avec
raison d' � tre pers� cut� e du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalit� , de
son appartenance �  un certain groupe social ou de ses opinions politiques ». Le
Haut-Commissariat des Nations unies pour les r� fugi� s estime de mani� re
g� n� rale que « les individus victimes d' agressions physiques, de traitements
inhumains ou de discrimination grave en raison de leur homosexualit�  doivent
� tre consid� r� s comme des r� fugi� s si leur pays ne peut ou ne veut pas les
prot� ger88 ». En 1995, le HCR a � tabli que les homosexuels, en raison de leur
appartenance �  un « certain groupe social », pouvaient se voir accorder le statut
de r� fugi�  aux termes de la Convention d� s lors qu' ils avaient des raisons de
craindre d' � tre pers� cut� s dans leur pays. La Convention contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants prohibe le renvoi de
toute personne, quelle qu'elle soit, vers un pays o�  elle risque d' � tre tortur� e.
Jusqu' �  ce jour, au moins 18 pays ont accord�  l' asile �  des personnes fuyant des
pers� cutions motiv� es par leurs pr� f� rences sexuelles89.

Cela � tant, malgr�  la protection pr� vue par le droit international, de nombreux
facteurs emp� chent les victimes de pers� cutions d' y recourir.

Tout d'abord, il se peut que les homosexuels qui ont fait l' objet de tortures et de
mauvais traitements n'aient pas acc� s aux preuves attestant ce qu' ils ont subi: dans
la plupart des pays, il existe peu de donn� es sur le type de s� vices qu' ils endurent,
m� me si certaines organisations non gouvernementales ont commenc�  �  en
recueillir. Par ailleurs, nombre de personnes h� sitent �  r� v� ler leur pr� f� rence
sexuelle aux fonctionnaires des services de l' immigration, surtout si elle les a
amen� es �  fuir les pers� cutions de la part de repr� sentants de l' � tat dans leur propre
pays. La peur de ne pas � tre pris au s� rieux, d' � tre l' objet de railleries, de voir
r� v� ler au grand jour leur identit�  sexuelle ou d' � tre victime de nouvelles violences
peuvent � galement expliquer la r� ticence qu' � prouvent les lesbiennes, les gays, les
personnes bisexuelles et transsexuelles �  � voquer des d� tails intimes de leur vie.

Lorsque ces personnes d� posent une demande d'asile dans des pays o�  les
relations homosexuelles sont d� lictueuses, il est peu probable qu' elles portent leur

                                           
88. HCR, Prot� ger les r� fugi� s: questions et r� ponses, HCR/PI/Q & A-fr1.pm5/F� v. 1996.
89. ILGA, association internationale des lesbiennes et des gays.
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cause devant les tribunaux devant les tribunaux car elles ne feraient qu'attirer
l' attention et les soup� ons et risqueraient d' � tre de nouveau harcel� es.

De nombreux r� fugi� s ainsi que les avocats qui les repr� sentent ignorent pouvoir
motiver leur demande d'asile par les pers� cutions dont ils sont victimes. H� sitant
�  le faire, pour bien des raisons et notamment par peur de repr� sailles, ils courent
le risque de voir leur demande rejet� e sans qu' il soit tenu compte du fond du
dossier. Tel fut le cas d'un Hondurien qui, ayant d� pos�  une demande d' asile aux
� tats-Unis, a omis de r� v� ler aux services de l' immigration des � l� ments
importants relatifs aux violences physiques dont il avait � t�  victime au Honduras
et qui auraient pu � tayer son dossier. I l craignait que la confidentialit�  de ses
r� v� lations ne soient pas respect� e et avait peur d' � tre victime de mauvais
traitements de la part de ses cod� tenus dans le centre de d� tention pour immigr� s.
Sa demande a finalement � t�  rejet� e90.

Souvent, les responsables des services de l' immigration ne sont pas form� s �  recueillir
avec tact les informations sur les pers� cutions li� es �  la sexualit� . Il se peut aussi que
les autorit� s n'aient pas connaissance de certaines formes de brutalit� s auxquelles sont
sp� cifiquement soumis les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles et
transsexuelles pour « gu� rir » de l' homosexualit� , notamment les traitements
psychiatriques forc� s. Elles omettent ainsi d'assimiler ces violences �  des pers� cutions
aux fins de la Convention des Nations unies relative au statut des r� fugi� s.

D'autres facteurs tels que le sexe, l' origine raciale et ethnique ainsi que l' âge
constituent � galement des facteurs susceptibles d' influencer le traitement r� serv�
aux demandeurs d' asile par les fonctionnaires. Un homosexuel pakistanais qui a
demand�  et obtenu l' asile aux � tats-Unis d� clarait: « Pour d� montrer le caract� re
homophobe du pays d' où l' on vient, dans le cadre d' une demande d' asile, il faut
d� peindre ce pays en des termes extr� mement racistes et colonialistes91. »

Ce m� lange d'obstacles, d'attitude r� probatrice de la soci� t�  et de discrimination
explique que ces cas de torture et de mauvais traitements soient si rarement
signal� s, qu' il existe si peu d' informations �  leur sujet et qu' ils soient trop
souvent occult� s. Le r� sultat en est que les personnes qui ont besoin d'obtenir le
droit d'asile voient leur demande de protection refus� e.

Les homosexuels, hommes et femmes, peuvent � tre la cible d'autres mauvais
traitements une fois qu' ils ont fui leur pays d'origine, quel que soit le motif de leur
demande d'asile. Dans un certain nombre de pays, les demandeurs d'asile sont plac� s
dans des centres de d� tention ou dans des prisons durant l'examen de leur dossier qui
peut durer des ann� es. Au cours de cette p� riode de d� tention, ils peuvent � tre
victimes d'actes de torture ou de mauvais traitements de la part des surveillants, des
responsables de l' � tablissement p� nitentiaire ou de leurs cod� tenus.

                                           
90. États-Unis d'Am� rique. La d� tention des demandeurs d'asile (index AI: AMR 51/115/99).
91. Cette phrase a � t�  cit� e en octobre 1997 par Saeed Rahman – auteur de Shifting Grounds for Asylum:
Female Genital Surgery and Sexual Orientation [Admettre de nouveaux motifs de demande d'asile: chirurgie de
l'appareil g� nital f� minin et pr� f� rences sexuelles], Columbia Human Rights Law Review, 29: 2: 467, p. 516 –
lors d'une intervention publique �  une table ronde organis� e par la facult�  de droit de l'universit�  de New York.
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Un homosexuel indon� sien a � t�  d� tenu pendant plus de deux ans, entre 1998 et
2000, dans le centre d' instruction des demandes d'El Paso aux � tats-Unis, un
centre d� pendant du US Immigration and Naturalization Service (INS, Service
d' immigration et de naturalisation des � tats-Unis), o�  il avait � t�  enferm�  parce
qu' il � tait gay. Il avait fui l' Indon� sie apr� s avoir re� u des menaces, de mort entre
autres, de la part de groupes qui l' accusaient de « jeter l' opprobre » sur eux.
Durant sa d� tention, les fonctionnaires du centre n'ont cess�  de lui adresser des
insultes homophobes. Il a appris qu'on allait le transf� rer dans une prison « pour
sa s� curit�  » ou le placer dans le quartier sp� cial, un quartier d' isolement du
centre de d� tention o�  sont apparemment envoy� s les d� tenus « lorsque l' INS sent
qu' elle n' est pas en mesure de les prot� ger92 ».

Des progr� s ont � t�  accomplis ces derni� res ann� es en mati� re d'octroi d'asile m� me
si les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles ont encore de
nombreux obstacles �  surmonter. La communaut�  internationale reconna�t de plus en
plus que les personnes qui fuient des pers� cutions motiv� es par leur identit�  sexuelle,
notamment des violences homophobes au sein de la collectivit�  dans leur pays
d'origine, peuvent b� n� ficier du statut de r� fugi�  aux termes de la Convention de
1951 relative au statut des r� fugi� s.

En 1995, le Refugee Status Appeal Authority (organisme d'appel des d� cisions
relatives au statut de r� fugi�  en Nouvelle-Z� lande) a reconnu « le principe selon
lequel la loi relative aux r� fugi� s devait � tre ax� e sur les actions qui nient la dignit�
humaine de mani� re flagrante […] Sur la base de cette interpr� tation, la question de
l' identit�  sexuelle pr� sente peu de difficult� . Comme nous l' avons fait pr� alablement
remarquer, les pr� f� rences sexuelles sont une caract� ristique inn� e ou immuable ou
si fondamentale pour l' identit�  ou la dignit�  humaine qu'aucun individu ne devrait
� tre contraint d' y renoncer ou de la modifier93 ».

En 1997, en Lettonie, le centre d'accueil des r� fugi� s, qui fait partie du minist� re de
l' Int� rieur, a d� clar�  qu' il collerait au plus pr� s �  l' interpr� tation que fait le HCR de
l' expression « groupe social », laquelle tient compte de la pr� f� rence sexuelle, m� me
si les homosexuels ne sont pas sp� cifiquement mentionn� s dans la l� gislation
nationale relative aux r� fugi� s. Lorsque les actes homosexuels sont totalement mis �
l' index, que les homosexuels sont pers� cut� s ou que leurs droits sont bafou� s par les
autorit� s ou par d'autres individus d� s lors que l' � tat n� glige de fournir une protection
ad� quate, il serait possible de d� montrer qu' il existe, �  juste titre, des craintes de
pers� cutions motiv� es par la pr� f� rence sexuelle94.

En mai 2000, l'Afrique du Sud a adopt�  une nouvelle loi sur les r� fugi� s qui l' a
plac�  parmi les pays ayant � tendu le droit d'asile aux personnes fuyant des
pers� cutions motiv� es par les pr� f� rences sexuelles. En janvier de la m� me ann� e

                                           
92. Lettre au minist� re de la Justice, bureau de l'inspecteur g� n� ral, Catholic Legal Immigration Network Inc.,
4 ao� t 1999.
93. Refugee Status Appeal Authority, appel n�  1312/93 (Re GJ), 30 ao� t 1995.
94. Juris Lavrikovs, 22 juillet 1998, cit�  dans l'introduction du ILGA World Legal Survey – Latvia/Asylum;
www.ilga.org/Information/legal_survey/Europe/latvia. htm
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quatre homosexuels ± dont deux venaient du Pakistan, un d'Ouganda et un de
Zambie ± avaient d� pos�  une demande d'asile en pr� vision de cette nouvelle loi95.

En août 2000, un tribunal f� d� ral des � tats-Unis a ordonn�  au gouvernement
d'accorder l' asile �  Giovanni Hernandez-Montiel, un Mexicain gay et transsexuel
qui avait � t�  arr� t� , plac�  en d� tention, fouill�  �  nu, viol�  et soumis �  d'autres
formes de torture durant plusieurs ann� es par des membres de la police mexicaine.
Le tribunal a statu�  que, dans cette affaire, il n' � tait pas question de « mode » mais
d'« identit�  sexuelle », ajoutant que « les gays qui, au Mexique, ont une identit�
f� minine constituent un certain groupe social en ce qui concerne l' asile » et que la
demande de Giovanni Hernandez-Montiel devait � tre accept� e car il avait des
raisons de craindre d' � tre pers� cut�  en cas de retour dans son pays96. Pour la
premi� re fois, une cour f� d� rale a affirm�  qu'une pers� cution sur la base de la
pr� f� rence sexuelle constituait un fondement suffisant pour accorder l' asile.

                                           
95. « Gays seek Political Asylum in S.A. » (Des gays demandent l'asile politique �  l'Afrique du Sud);
www.q.co.za/news/1999/9911/991108-gayasylum.htm
96. Hernandez-Montiel c. US Immigration and Naturalization Services (INS, Service d'immigration et de
naturalisation des � tats-Unis), F. 3e, n�  98-70585 (cour d'appel du neuvi� me circuit, 24 ao� t 2000).
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Un combat pour la vie
I l y a peu encore, le silence et l' indiff� rence entourant les actes de torture et
mauvais traitements inflig� s aux lesbiennes, aux gays et aux personnes
bisexuelles ou transsexuelles se refl� taient dans l' action d'une bonne partie de la
communaut�  internationale des d� fenseurs des droits humains. Tandis que des
organisations telles qu' Amnesty International cherchaient �  attirer l' attention du
public sur la situation critique des dissidents politiques emprisonn� s, des
« dissidents » d'un autre genre, pers� cut� s en raison de leur comportement sexuel
ou affectif, demeuraient pour la plupart des victimes oubli� es. Les questions
relatives �  la sexualit�  et �  la pr� f� rence sexuelle figuraient rarement �  l' ordre du
jour des organisations gouvernementales internationales ou des m� canismes des
Nations unies en mati� re de droits humains.

Cette conspiration du silence a maintenant � t�  bris� e. Au cours des trois derni� res
d� cennies, des mouvements ont � merg�  �  travers le monde pour la d� fense des
droits des lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles ou transsexuelles;
leurs membres ont men�  campagne pour que cessent les brutalit� s polici� res
contre ces personnes, pour que l' homosexualit�  soit d� p� nalis� e et pour r� clamer
une � galit�  de traitement devant la loi face aux violences et �  la discrimination
homophobes. Ces militants ont �  leur actif quelques victoires impressionnantes,
mesur� es �  l' aune des r� formes juridiques et de l' � volution des mentalit� s.

En Inde, c'est �  la fin des ann� es 1980 que la question des homosexuels et des
bisexuels a trouv�  un cadre pour s'exprimer publiquement, au travers de la sortie
du premier magazine du pays consacr�  aux gays, Bombay Dost, et de la cr� ation
du collectif lesbien Sakhi, �  Delhi. I l existe aujourd'hui dans la plupart des
grandes villes indiennes plusieurs organisations, permanences t� l� phoniques,
bulletins d' information, centres d'accueil et de soins, lieux de rencontre. La forte
augmentation des agressions visant des lesbiennes, des gays et des personnes
bisexuelles ou transsexuelles �  Bangalore, notamment des brutalit� s polici� res, a
conduit �  la cr� ation de la Coalition for Sexual Minorities' Rights (Coalition pour
la d� fense des droits des minorit� s sexuelles), constitu� e d'organisations de
lesbiennes, gays, personnes bisexuelles et transsexuelles, d'avocats et de femmes
ainsi que de personnes militant pour les droits sociaux. Cette Coalition a pris
contact avec le groupe de d� fense des droits humains People' s Union for Civil
Liberties-Karnataka (PUCL-K, Union populaire pour les libert� s publiques ±
Karnataka) afin de recueillir des informations sur ces attaques et mobiliser
l' opinion publique « en vue de percer le voile opaque et le silence dont la soci� t�
entoure une cat� gorie de personnes du fait de leur pr� f� rence sexuelle97 ».

                                           
97. Human Rights Violations against Sexual Minorities in India, A PUCL-K Fact-finding Report about
Bangalore [Violations des droits humains des minorit� s sexuelles en Inde, rapport d'enqu� te du PUCL-K sur
Bangalore], People's Union for Civil Liberties ± Karnataka, f� vrier 2001.
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La militante Melike Demir fait partie des huit transsexuels qui ont d� pos�  une
plainte en bonne et due forme contre la police turque pour actes de torture et
mauvais traitements. Le 26 janvier 2001 s'est ouvert le proc� s d'un chef de police
accus�  d' avoir tortur�  ces personnes en 1996 et 1997. Les huit plaignants ont
� voqu�  les menaces dont ils avaient fait l' objet et qui visaient apparemment �  leur
faire retirer leurs plaintes. Eren Keskin, pr� sidente de la branche d' Istanbul de
l' Association turque pour la d� fense des droits humains, raconte qu'elle a avait
pris �  partie ce commissaire quelques ann� es auparavant au sujet de t� moignages
similaires faisant � tat d'actes de torture contre des transsexuels. « Il m' a dit:
« Jusqu' �  pr� sent, tu t' occupais des terroristes et maintenant tu t' occupes de ces
gens qui ne sont m� me pas des � tres humains? » Je lui ai r� pondu que personne
ne m� ritait d' � tre tortur� . »

Dans d'autres pays, des organisations ont � t�  mises sur pied pour observer et
pr� venir les actes de violence contre les lesbiennes, les gays et les personnes
bisexuelles ou transsexuelles dans l' entourage au sens large. La toute premi� re
conf� rence internationale sur les crimes homophobes doit se tenir �  Sydney, en
Australie, en 2002. Elle sera accueillie par la New South Wales Coalition of Anti-
Violence Projects (Coalition des initiatives anti-violence de la Nouvelle-Galles du
Sud). Cette conf� rence vise �  � tudier en profondeur, sous l' angle des droits
humains, les diff� rentes fa� ons d'aborder la violence contre les personnes
homosexuelles. Elle donne par ailleurs une occasion de sensibiliser le public au
fait que les actes violents perp� tr� s contre ces personnes, que ce soit sur les lieux
de d� tention, dans la soci� t�  ou au foyer, peuvent � tre consid� r� s comme des
actes de torture ou des mauvais traitements et que, en vertu des engagements
internationaux contract� s en mati� re de droits humains, les gouvernements sont
tenus de pr� venir ces actes, de faire proc� der �  des enqu� tes lorsqu' ils se
produisent et de les punir.

En ce d� but de XXIe si� cle, le fait que les droits des homosexuels trouvent un � cho
�  travers le monde constitue sans doute la victoire la plus durable remport� e par
leurs d� fenseurs. En effet, il existe partout des hommes et des femmes qui
militent pour les droits des lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles ou
transsexuelles, regroup� s au sein d'organisations qui ont essaim�  en Afrique, en
Asie, en Am� rique latine et au Moyen-Orient. Ces mouvements ont � labor�  un
langage qui leur est propre pour revendiquer les droits li� s �  l' identit�  sexuelle.
Leur seule existence vient d� faire les mensonges de ceux qui pr� tendent que
« l' homosexualit�  ne fait pas partie de [leur] culture ».

Les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles ont � t�  des
membres actifs des mouvements locaux et nationaux de d� fense des droits
humains �  travers le monde: ils ont particip�  �  la lutte pour les droits des femmes
et milit�  contre l' apartheid; ils ont men�  des campagnes pour les « disparus » en
Am� rique latine et dans l' ex-Yougoslavie. Tout comme les homosexuels ont pris
part �  d' innombrables combats pour d� fendre diff� rents th� mes li� s aux droits
humains, nous devrions tous nous soulever pour d� fendre les droits des
lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles ou transsexuelles.
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Des menaces pèsent sur les d� fenseurs des droits des
homosexuels

Plus visibles d� sormais, les d� fenseurs des droits des lesbiennes, des gays et des
personnes bisexuelles ou transsexuelles sont aussi victimes d'attaques plus
fr� quentes, surtout dans les pays o�  l' � mergence de mouvements de d� fense de
ces droits est plus r� cente. « Pourquoi cette haine soudaine �  l' � gard des
homosexuels? », s' interrogeait le militant indien Ashok Row Kavi. « Parce qu' ils
sont d� sormais une force politique. Si les gouvernements tentent de les r� duire au
silence, c' est qu' ils les perçoivent comme risquant de d� stabiliser la soci� t� . »

Dans certains pays o�  l' homosexualit�  constitue une infraction �  la loi, le
militantisme en faveur des droits des homosexuels peut � tre assimil�  �  une
incitation au crime. Le vice-pr� sident de Zambie, Christon Tembo, a ainsi
d� clar� : « Aucune association visant �  promouvoir les int� r� ts des homosexuels
ne saurait � tre tol� r� e en Zambie. Ceux qui persisteront �  se faire les chantres de
la cause homosexuelle dans le pays s' exposent �  � tre arr� t� s pour crime ou pour
complot en vue de commettre un crime98. » La Zambian Lesbian, Gay and
Transgender Association (LEGATRA, Lesbiennes, gays, personnes
homosexuelles et transsexuelles de Zambie) a signal�  qu'elle n' a pas pu obtenir
de reconnaissance officielle, et n'a donc pas pu organiser de campagne pour
sensibiliser le public �  la cause gay et contester l' interdiction de l' homosexualit�
masculine. Un ancien pr� sident de LEGATRA aurait � t�  agress�  �  deux reprises.

La repr� sentante sp� ciale du secr� taire g� n� ral des Nations unies pour la question
des d� fenseurs des droits de l' homme a reconnu les risques sp� cifiques auxquels
sont expos� s ces d� fenseurs lorsque leur travail porte sur les pr� f� rences sexuelles.
Dans son rapport de mars 2001 �  la Commission des droits de l' homme, elle
d� clarait: « Les d� fenseurs des droits de certains groupes courent de plus grands
risques du fait que par leur action ils contestent les structures sociales, les
pratiques traditionnelles et les interpr� tations de pr� ceptes religieux qui ont pu
servir pendant de longues p� riodes �  cautionner et justifier la violation des droits
de l' homme de membres de ces groupes. Les groupes qui d� fendent les droits des
femmes et ceux qui s' occupent de questions de sexualit� , en particulier de
l' orientation sexuelle et des droits relatifs �  la procr� ation, sont particuli� rement
importants. Ils sont souvent tr� s vuln� rables devant les pr� jug� s, la marginalisation
et le rejet social, v� hicul� s non seulement par les forces de l' � tat mais aussi par
d'autres acteurs sociaux99. »

Pour d'autres militants du mouvement international de d� fense des droits
humains, un premier pas important aura � t�  franchi lorsqu' il sera reconnu que
ceux qui se battent pour mettre un terme �  la torture et aux autres mauvais
traitements, ainsi qu' �  la violence et �  la discrimination dont sont victimes les
lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles seront

                                           
98. « Zambian gays and lesbians in impasse » [Gays et lesbiennes zambiens dans l'impasse], in Gay and
Lesbian Times, 10 f� vrier 2001.
99; « Rapport de la repr� sentante sp� ciale du secr� taire g� n� ral pour la question des d� fenseurs des droits
de l'homme �  la Commission des droits de l'homme, mars 2001, doc. ONU E/CN.4/2001/94, § 89-g.
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consid� r� s comme des d� fenseurs des droits humains �  proprement parler, des
personnes qui œuvrent pour l' accomplissement de la D� claration universelle des
droits de l' homme et pour que, selon les termes de celle-ci, tous les hommes
soient � gaux en dignit�  et en droits.

Le fait de savoir qu' ils peuvent compter sur la coop� ration de la communaut�  des
d� fenseurs des droits humains au sens large peut s'av� rer d'une importance
capitale pour les d� fenseurs des droits des lesbiennes, des gays et des personnes
bisexuelles ou transsexuelles. Ils peuvent ainsi se sentir plus forts pour faire
� chouer les tentatives visant �  affaiblir la l� gitimit�  de leur action et �  les
marginaliser. Comme le dit le d� fenseur colombien des droits humains Juan Pablo
Ordoñez: « La d� fense des droits fondamentaux des personnes homosexuelles ne
peut pas � tre entreprise uniquement par des homosexuels. Si c' � tait le cas, leur
vie serait en danger. La lutte doit � tre men� e par des personnes venues de
l' ext� rieur, homosexuelles ou h� t� rosexuelles, qui ne sont pas elles-m� mes
victimes de l' hostilit�  de la soci� t� . »
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Recommandations
Forte de bien des ann� es d'exp� rience en mati� re de lutte contre la torture �  travers
le monde, Amnesty International a � labor�  un Programme en 12 points qui r� sume
les principales mesures que devraient prendre les gouvernements �  titre de
pr� vention contre les actes de torture commis par des agents de l' � tat (voir annexe).

Les enqu� tes les plus r� centes men� es par l' organisation de d� fense des droits
fondamentaux ont montr�  la n� cessit�  de mesures sp� cifiques pour prot� ger les
personnes qui risquent d' � tre victimes de tels actes en raison de leur identit�
sexuelle r� elle ou suppos� e. Il s' agit notamment d' instaurer de nouvelles
garanties �  titre pr� ventif afin de venir �  bout de l' impunit�  et de combattre la
discrimination, deux facteurs majeurs qui permettent �  la torture de perdurer.

La plupart des recommandations ci-dessous sont destin� es aux gouvernements, �
qui incombe la plus grande part de responsabilit�  dans l' action pour � radiquer la
torture. D'autres sont destin� es aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales.

Recommandations aux gouvernements

1. Abrogation des lois criminalisant l'homosexualit�

Les gouvernements doivent r� examiner toute l� gislation aux termes de laquelle
des personnes peuvent subir des actes de discrimination, � tre pers� cut� es ou
punies du simple fait de leurs pr� f� rences ou de leur identit�  sexuelle. Sont
notamment vis� es les lois contre la « sodomie » ou les dispositions similaires qui
d� cr� tent hors-la-loi les comportements homosexuels ou transsexuels; les lois
fixant l' âge minimum du consentement; les lois sur l' ordre public qui sont
utilis� es pour poursuivre en justice et punir des personnes en raison de leur
identit�  sexuelle ainsi que les lois interdisant de « promouvoir » l' homosexualit� ,
exploit� es dans le but d'emprisonner les d� fenseurs des droits des homosexuels.

Toute loi de cette nature doit � tre abrog� e ou, �  tout le moins, modifi� e et toute
personne emprisonn� e ou d� tenue uniquement en raison de ses pr� f� rences ou de
son identit�  sexuelle, r� elles ou suppos� es, doit � tre lib� r� e dans les plus brefs
d� lais et de mani� re inconditionnelle. Sont concern� es les personnes adultes
d� tenues pour avoir eu en priv�  des rapports sexuels avec un adulte consentant du
m� me sexe, celles qui sont d� tenues pour avoir milit�  en faveur des droits des
lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles ou transsexuelles et enfin celles
qui sont d� tenues officiellement en raison de leur homosexualit�  alors que ce sont
en r� alit�  leurs convictions politiques ou leurs activit� s qui sont en cause.

La flagellation et tous les autres châtiments corporels, la peine de mort ainsi que tous
les autres traitements cruels, inhumains ou d� gradants doivent � tre abolis par la loi.
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2. Condamnation de la torture, quelle que soit la victime

Les repr� sentants de l' � tat au plus haut niveau doivent condamner publiquement
la torture et faire clairement savoir que ni la torture ni aucune forme de mauvais
traitements ne sauraient � tre tol� r� s contre qui que ce soit. Ils doivent veiller �  ne
faire aucune d� claration publique ni �  donner des ordres qui pourraient � tre
interpr� t� s de fa� on plausible comme un blanc-seing autorisant �  pratiquer la
torture et d'autres formes de mauvais traitements en raison de l' identit�  sexuelle.
Dans le cas contraire, leurs propos doivent � tre consid� r� s comme une instigation,
une incitation ou un encouragement �  la torture.

3. Mesures de protection en d� tention

Les gouvernements doivent veiller �  ce que tout le personnel policier, judiciaire,
p� nitentiaire, m� dical et les autres repr� sentants de l' � tat soient form� s pour
assurer la protection des lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles ou
transsexuelles contre la torture et les autres formes de mauvais traitements.

I l faudrait � galement qu' ils prennent des mesures pr� ventives contre les viols et
autres violences sexuelles �  l' encontre de ces personnes lors de leur d� tention.
Les viols commis alors que la victime est en garde �  vue ou en prison doivent
syst� matiquement � tre reconnus comme des actes de torture. Par ailleurs, les
femmes emprisonn� es doivent � tre s� par� es des d� tenus de sexe masculin et
surveill� es par des femmes. En outre, des membres du personnel de s� curit�
f� minins doivent � tre pr� sents lors de leur interrogatoire.

Amnesty International recommande � galement d' � viter de marginaliser davantage
les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles ou de les
exposer plus encore �  la torture et �  d'autres formes de mauvais traitements en les
isolant dans les prisons. Elle pr� conise aussi que les prisonniers transsexuels
soient incarc� r� s dans des quartiers p� nitentiaires destin� s aux d� tenus du sexe
auquel ils s' identifient.

Les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles plac� s en
d� tention doivent b� n� ficier de soins m� dicaux appropri� s �  leurs besoins; les
femmes d� tenues doivent avoir acc� s �  un personnel soignant f� minin. Par ailleurs,
dans les � tablissements autorisant les visites conjugales, celles-ci doivent � tre
accord� es indistinctement �  tous les d� tenus, quel que soit le sexe de leur partenaire.
Les autorit� s doivent veiller �  ce que les agents de l' � tat observent les normes
internationales r� glementant l' usage de la force et le recours aux armes �  feu
lorsqu' ils surveillent les manifestations, lorsqu' ils font respecter la loi pour le
maintien de l' ordre public ou lorsqu' ils proc� dent au maintien de l' ordre dans les
lieux de d� tention.

4. Interdiction des traitements m� dicaux forc� s

Les traitements m� dicaux inflig� s �  des lesbiennes, �  des gays et �  des personnes
bisexuelles ou transsexuelles contre leur volont�  et dans le but de modifier leur
orientation ou leur identit�  sexuelle sont des traitements cruels, inhumains et
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d� gradants assimilables �  de la torture. Ils doivent � tre interdits en toute
circonstance. La participation de professionnels de la m� decine �  de tels
« traitements » constitue une violation des codes internationaux de d� ontologie
m� dicale qui interdisent �  ces professionnels de s'associer �  des actes de torture
ou autres formes de mauvais traitements100. Les associations m� dicales nationales
doivent, si elles ne l' ont pas encore fait, affirmer que l' homosexualit�  ne constitue
pas un trouble m� dical et elles doivent emp� cher leurs membres de participer �
tout « traitement » visant �  la « gu� rir » ou �  la « soigner » et condamner ceux
d'entre eux qui s' associeraient �  de telles pratiques.

5. Fin de l' impunit�

Les autorit� s doivent veiller �  ce que les all� gations et les t� moignages faisant � tat
d'actes de tortures ou d'autres formes de mauvais traitements motiv� s par l' identit�
sexuelle r� elle ou suppos� e fassent l' objet d'une enqu� te impartiale dans les plus
brefs d� lais et s' assurer que les responsables pr� sum� s sont d� f� r� s �  la justice.

Elles doivent mettre en place des m� canismes ind� pendants efficaces visant �
superviser les interventions des responsables de l' application des lois et des
repr� sentants de l' appareil judiciaire, de fa� on �  identifier et �  supprimer toutes
les formes de discrimination au sein du syst� me judiciaire et �  � carter tous les
obstacles qui s' opposent �  ce que les responsables pr� sum� s d' actes de torture
soient d� f� r� s �  la justice.

L' � tat doit par ailleurs � tablir des syst� mes de consultation efficaces permettant
le dialogue avec les groupes associatifs importants, notamment celui qui
rassemble les d� fenseurs des droits des lesbiennes, des gays et des personnes
bisexuelles ou transsexuelles. Des organismes de surveillance doivent tenir �  jour
et publier des statistiques � labor� es et d'autres types de documentation sur les
plaintes d� non� ant des violences homophobes inflig� es par des fonctionnaires de
l' � tat ou des particuliers. Des mesures sp� ciales doivent � tre mises en œuvre pour
que les victimes de torture ou d'autres mauvais traitements caus� s par leur
identit�  sexuelle ± viol et autres violences sexuelles notamment ± aient acc� s aux
moyens d'obtenir r� paration et puissent exercer un droit de recours effectif leur
permettant de b� n� ficier d'une r� adaptation et d'une indemnisation.

6. Protection des lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles
ou transsexuelles contre les violences sur leur lieu de vie ou de travail

La police et les autorit� s judiciaires doivent proc� der avec toute la diligence due
pour assurer la protection des lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles ou
transsexuelles au sein de la collectivit�  au sens large, ce qui inclut les violences
familiales. L' � tat doit faire clairement savoir que des actes de violence de cette
nature constituent une infraction pr� vue par le Code p� nal et ne seront pas tol� r� s.
Les responsables de l' application des lois doivent recevoir des directives

                                           
100. Se r� f� rer par exemple �  la D� claration de Tokyo de l'Association m� dicale mondiale (1975) qui enjoint
aux m� decins de ne pas participer �  des actes de torture « quelles que soient les croyances de la victime » et
souligne que « le rôle fondamental du m� decin est de soulager les souffrances de ses semblables ».
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sp� cifiques et b� n� ficier de formations sur l' identification et l' investigation des
crimes homophobes. Par ailleurs, toutes les all� gations faisant � tat de violences
homophobes doivent faire l' objet d'enqu� tes en bonne et due forme, les auteurs
pr� sum� s de ces actes doivent � tre traduits en justice et les victimes doivent se
voir accorder des r� parations suffisantes.

Les enfants doivent � galement � tre prot� g� s contre les violences physiques et
psychologiques qui leur sont inflig� es en raison de leur identit�  sexuelle r� elle ou
suppos� e. Les autorit� s scolaires doivent mettre en œuvre des mesures pr� ventives
contre les agressions homophobes et autres formes de brimades dans les � coles. Les
gouvernements doivent par ailleurs se conformer aux obligations qui leur
incombent, en vertu des normes internationales, de prot� ger les enfants contre toute
forme de violence, au foyer ou dans la collectivit� , y compris les violences dont ils
sont victimes en raison de leur identit�  sexuelle r� elle ou suppos� e.

L' incitation �  la discrimination, �  l' hostilit�  ou �  la violence contre les lesbiennes,
les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles doit � tre prohib� e,
conform� ment aux normes internationales qui interdisent de pr� ner la haine et �
celles qui proscrivent la discrimination101.

7. Protection des r� fugi� s fuyant les actes de torture li� s à l' identit�
sexuelle

Les gouvernements doivent r� examiner et amender la politique g� n� rale d'asile et
les pratiques en la mati� re de sorte que quiconque, craignant avec raison d' � tre
pers� cut�  en raison de son identit�  sexuelle r� elle ou suppos� e, soit en mesure de
demander et d'obtenir l' asile politique, conform� ment �  la Convention des
Nations unies relative au statut des r� fugi� s.

Nul ne doit � tre forc�  �  retourner dans un pays o�  il court le risque d' � tre pers� cut�
ou tortur� , y compris dans le cas o�  ces violences r� sulteraient d'un manquement
de l' � tat au devoir qui lui incombe de garantir une protection contre la pers� cution
ou la torture au sein de la collectivit� . La d� tention de demandeurs d'asile doit
normalement � tre � vit� e102. Dans les circonstances bien d� termin� es o�  la d� tention
est l� gale, les autorit� s doivent veiller �  ce que les demandeurs d'asile ne soient pas
soumis �  la torture ni �  d'autres formes de mauvais traitements.

Des directives doivent � tre d� livr� es aux fonctionnaires de l' immigration et aux
autres personnes impliqu� es dans les proc� dures d'asile afin que ces derniers
disposent des moyens de traiter de fa� on appropri� e le sujet d� licat que repr� sentent
les demandes d'asile fond� es sur l' orientation sexuelle. La formation de ce
personnel doit notamment viser �  l' � limination de tout pr� jug�  lors des entretiens
avec le demandeur d'asile et comporter des � l� ments relatifs �  l' obtention
                                           
101. Ainsi, aux termes de l'article 2 du PIDCP, les � tats parties s'engagent �  prendre les arrangements devant
permettre l'adoption de toutes les mesures garantissant la protection de tous les droits reconnus dans le Pacte,
sans distinction aucune. L'article 17 prohibe les « atteintes ill� gales à [l']honneur et à [la] r� putation » de la
personne et engage les � tats parties �  fournir une protection de la loi contre de telles atteintes.
102. Conclusions sur la protection internationale des r� fugi� s adopt� es par le Comit�  ex� cutif du Programme
du HCR. N�  44: D� tention des r� fugi� s et des personnes en qu� te d'asile.
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d' information sur les sp� cificit� s des pays. Il faudrait par ailleurs qu'elle fasse
intervenir des groupes de d� fense des droits des personnes homosexuelles.

Il convient de proc� der �  une � valuation des demandes d'asile apr� s avoir
recherch�  activement des informations sp� cifiques concernant le pays aupr� s des
organisations repr� sentant les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou
transsexuelles, des organisations de d� fense des droits des femmes et autres
organisations de d� fense des droits fondamentaux. Ces derni� res sont �  m� me de
donner des pr� cisions sur les actes de torture, mauvais traitements et autres
formes de violence dirig� s contre les lesbiennes, les gays et les personnes
bisexuelles ou transsexuelles. Les gouvernements doivent s' informer des mesures
prises dans diff� rents pays et pouvant avoir un caract� re discriminatoire, mener
des enqu� tes en bonne et due forme sur les plaintes et veiller �  ce que les
proc� dures d'appel soient � quitables et efficaces.

8. Protection des d� fenseurs des droits des lesbiennes, des gays et
des personnes bisexuelles ou transsexuelles et soutien à leur action

Les gouvernements doivent s'assurer qu'une protection ad� quate est accord� e aux
d� fenseurs des droits humains expos� s �  des risques en raison de leurs activit� s
relatives �  l' identit�  et aux pr� f� rences sexuelles. Un soutien doit de plus � tre
apport�  au travail de ces derniers et il conviendrait de les consulter au sujet des
initiatives �  prendre pour combattre la torture. Les autorit� s doivent supprimer
tous les obstacles juridiques et administratifs qui entravent le travail de ces
personnes et mettre en œuvre les dispositions pr� vues aux termes de la
D� claration sur le droit et la responsabilit�  des individus, groupes et organes de la
soci� t�  de promouvoir et prot� ger les droits de l' homme et les libert� s
fondamentales universellement reconnus ainsi que les recommandations de la
repr� sentante sp� ciale du secr� taire g� n� ral des Nations unies pour la question des
d� fenseurs des droits de l' homme.

9. Renforcement de la protection internationale

Les � tats doivent ratifier sans r� serve les instruments internationaux qui pr� voient
des mesures pour la pr� vention de la torture et des mauvais traitements,
notamment:

· le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le premier
Protocole facultatif s' y rapportant qui reconnaissent la comp� tence du Comit�
des droits de l' homme pour examiner les plaintes d� pos� es par des particuliers;

· la Convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou d� gradants, et notamment les articles 21 et 22
qui reconnaissent la comp� tence du Comit�  des droits de l' homme pour
examiner sans r� serve des plaintes � manant de particuliers;
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· la Convention sur l' � limination de toutes les formes de discrimination �  l' � gard
des femmes et son Protocole facultatif qui permet l' examen des plaintes
� manant de particuliers;

· le Pacte international relatif aux droits � conomiques, sociaux et culturels;

· la Convention internationale sur l' � limination de toutes les formes de
discrimination raciale;

· la Convention des Nations unies relative aux droits de l' enfant;

· le Statut de Rome de la Cour p� nale internationale;

· les normes r� gionales pertinentes telles que la Convention interam� ricaine pour
la pr� vention et la r� pression de la torture, la Convention de sauvegarde des
droits de l' homme et des libert� s fondamentales ± y compris son Protocole n° 12
r� cemment adopt� , portant sur la discrimination ± et la Convention contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants.

Lorsqu' ils soumettent des rapports et des communications aux organes cr� � s en
vertu d' instruments internationaux relatifs aux droits humains, les gouvernements
doivent apporter des informations sur les mesures prises pour prot� ger les
lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou transsexuelles contre la torture
et les autres formes de mauvais traitements inflig� es par des repr� sentants de
l' � tat ou des particuliers. Les autorit� s doivent prioritairement mettre en œuvre
les recommandations des rapporteurs sp� ciaux charg� s de la question de la
violence contre les femmes et de la torture.

Il faut par ailleurs qu'elles veillent �  ce que des dispositions efficaces en faveur de
la protection des droits fondamentaux des lesbiennes, des gays et des personnes
bisexuelles ou transsexuelles soient prises dans toutes les conf� rences des Nations
unies ayant �  conna�tre de ces questions et dans le cadre des activit� s des organes
r� gionaux et internationaux qui veillent au respect des droits humains.

10. Combat contre la discrimination

Les gouvernements doivent renforcer l' arsenal de protection juridique contre
les violences homophobes en adoptant des dispositions constitutionnelles et
autres interdisant toute forme de discrimination fond� e sur les pr� f� rences ou
l' identit�  sexuelle.

I ls doivent � galement promouvoir la diversit�  dans la composition des organes
charg� s de l' administration de la justice et veiller �  ce que les mesures qu' ils
prennent visent � galement la discrimination fond� e sur l' identit�  sexuelle.

Les autorit� s doivent par ailleurs lancer et soutenir des campagnes anti-
discrimination pour sensibiliser �  la n� cessit�  de prot� ger les droits de toutes les
personnes, y compris les lesbiennes, les gays et les personnes bisexuelles ou
transsexuelles. I l faudrait qu'elles � paulent le travail des organisations qui
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combattent les discriminations, en permettant �  ces derni� res d'exercer leurs
activit� s sans craindre de restrictions infond� es.

Les limitations �  la libert�  d'association et de rassemblement pacifique des
lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles ou transsexuelles ou des
organisations qui les repr� sentent ne doivent pas � tre appliqu� es de mani� re
arbitraire et discriminatoire.

Recommandations aux organisations intergouvernementales
et non gouvernementales

Les organes des Nations unies charg� s de veiller au respect des droits humains
doivent recueillir des informations sur la torture, les mauvais traitements et les
autres formes de violence fond� s sur l' identit�  sexuelle. Leur action doit consister
notamment ± sur la base des travaux effectu� s par les rapporteurs sp� ciaux des
Nations unies charg� s de la question de la torture, de la violence contre les
femmes et des ex� cutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraire, par la
repr� sentante sp� ciale du secr� taire g� n� ral des Nations unies pour la question des
d� fenseurs des droits de l' homme et enfin par le Comit�  des droits de l' homme et
le Comit�  des droits � conomiques, sociaux et culturels des Nations unies ± �
analyser les diff� rentes formes de torture et de mauvais traitements de cet ordre et
�  � mettre des recommandations pour tenter d' y faire face. Ces organes doivent
� galement promouvoir des exemples de bonnes pratiques aupr� s des � tats.

Le HCR devrait publier des directives concernant les demandes d'asile fond� es
sur l' orientation ou l' identit�  sexuelle en s'effor� ant de renforcer la connaissance
des meilleures pratiques aupr� s des personnes comp� tentes.

Les organisations non gouvernementales doivent pour leur part intensifier leurs
efforts de collecte et de diffusion de l' information en mati� re d'atteintes aux
droits humains des lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles ou
transsexuelles. Elles doivent � galement soutenir les victimes de torture et leurs
familles, par exemple en soumettant les plaintes � manant de particuliers aux
autorit� s comp� tentes et aux organes internationaux charg� s de veiller au respect
des droits fondamentaux. Les informations urgentes faisant � tat de cas d' individus
soumis �  la torture doivent � tre communiqu� es au rapporteur sp� cial des Nations
unies sur la torture ou �  la rapporteuse sp� ciale charg� e de la question de la
violence contre les femmes, y compris ses causes et ses cons� quences, afin qu' ils
entreprennent une action.
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Annexe

Programme en 12 points d'Amnesty International pour la
pr� vention des actes de torture commis par des agents de
l'État

La torture est une violation fondamentale des droits humains, condamn� e par la
communaut�  internationale comme un outrage �  la dignit�  humaine, et interdite
en toutes circonstances par le droit international.

Pourtant, la torture persiste, quotidienne, dans le monde entier. Des mesures
imm� diates s' imposent pour combattre la torture et les autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou d� gradants, et les � liminer radicalement, quel
que soit le lieu o�  de tels actes se produisent.

Amnesty International lance un appel �  tous les gouvernements pour qu' ils
mettent en œuvre le programme en douze points ci-apr� s pour la pr� vention des
actes de torture commis par des agents de l' � tat. Elle invite les personnes et
organisations int� ress� es �  s' associer �  cette entreprise. Amnesty International
estime qu'un gouvernement qui applique les mesures � nonc� es dans ce
programme donne un indice positif de sa volont�  de mettre fin �  la torture dans
son pays et d'en promouvoir l' abolition universelle et effective.

1. Condamnation de la torture

Dans chaque pays, les plus hautes autorit� s devraient manifester leur totale
opposition �  la torture. Elles devraient condamner les actes de torture sans
r� serve, o�  qu' ils soient commis. Elles devraient faire savoir �  tous les membres
de la police, de l' arm� e et des autres forces de s� curit�  que la torture ne sera
tol� r� e en aucune circonstance.

2. Garantie de la possibilit�  de contact avec les prisonniers

La torture est souvent pratiqu� e pendant que les prisonniers sont gard� s au secret
et ne peuvent se mettre en rapport avec ceux qui, �  l' ext� rieur, pourraient les aider
ou apprendre dans quelle situation ils se trouvent. La pratique de la d� tention au
secret devrait � tre abolie. Les pouvoirs publics devraient veiller �  ce que toute
personne plac� e en d� tention soit d� f� r� e dans les plus brefs d� lais �  une autorit�
judiciaire ind� pendante. Les d� tenus devraient � tre autoris� s �  rencontrer
rapidement et r� guli� rement leurs proches, des avocats et des m� decins.

3. Pas de d� tention secrète

Dans certains pays, la torture est pratiqu� e dans des lieux secrets, souvent apr� s que
l' on a fait « dispara�tre » les victimes. Les autorit� s devraient s'assurer que les
d� tenus sont incarc� r� s dans des lieux officiellement destin� s �  cet usage, et que
leurs proches, leurs avocats et les tribunaux re� oivent imm� diatement des
renseignements exacts au sujet de leur arrestation et de l' endroit o�  ils se trouvent.
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Les proches et les avocats devraient pouvoir exercer �  tout moment des voies de
recours juridiques leur permettant de d� terminer o�  une personne est d� tenue, de
s'assurer de la l� galit�  de sa d� tention et de v� rifier que sa s� curit�  est garantie.

4. Mise en place de garanties pendant la d� tention et les interrogatoires

Tous les prisonniers devraient � tre imm� diatement inform� s de leurs droits,
notamment celui de pr� senter des plaintes relatives aux traitements qu' ils
subissent et celui de faire en sorte qu'un juge statue dans les plus brefs d� lais sur
la l� galit�  de leur d� tention. Les juges devraient examiner toutes les informations
donnant �  penser que des actes de torture ont � t�  commis et ordonner la lib� ration
si la d� tention se r� v� le ill� gale. Un avocat devrait assister aux interrogatoires.
Les autorit� s devraient s'assurer que les conditions de d� tention sont conformes
aux normes internationales relatives au traitement des d� tenus et tiennent compte
des besoins des groupes particuli� rement vuln� rables. Les autorit� s responsables
de la d� tention devraient � tre distinctes de celles charg� es des interrogatoires.
Tous les lieux de d� tention devraient faire l' objet de visites d' inspection
r� guli� res et parfois inopin� es, effectu� es par des observateurs ind� pendants
jouissant d'une totale libert�  d'acc� s.

5. Prohibition de la torture dans la loi

Les pouvoirs publics devraient adopter des lois relatives �  l' interdiction et �  la
pr� vention de la torture reprenant les principaux points de la Convention contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants
(Convention des Nations unies contre la torture) et d'autres instruments
internationaux pertinents. Tous les ch� timents corporels judiciaires et
administratifs devraient � tre abolis. L' interdiction de la torture et les principales
garanties visant �  sa pr� vention ne doivent � tre lev� es en aucune circonstance,
m� me en cas d' � tat de guerre ou d'autre � tat d'exception.

6. Enquêtes

Toutes les plaintes et les informations faisant � tat de tortures devraient faire
rapidement l' objet d'enqu� tes impartiales et efficaces men� es par un organisme
ind� pendant des responsables pr� sum� s. Les m� thodes employ� es pour ces
enqu� tes, ainsi que leurs conclusions, devraient � tre rendues publiques. Les
fonctionnaires soup� onn� s d'avoir commis des actes de torture devraient � tre mis
�  pied pendant toute la dur� e de l' enqu� te. Les plaignants, les t� moins et les
autres personnes en danger devraient � tre prot� g� s contre toute manœuvre
d' intimidation et de repr� sailles.

7. Poursuites

Les personnes soup� onn� es d'actes de torture doivent � tre traduites en justice. Ce
principe doit s' appliquer quels que soient l' endroit o�  se trouvent ces personnes,
leur nationalit� , leur statut social, le lieu o�  le crime a � t�  perp� tr� , la nationalit�
des victimes et le laps de temps � coul�  depuis le moment o�  les faits ont � t�
commis. Les autorit� s des diff� rents pays doivent poursuivre les tortionnaires
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pr� sum� s en vertu du principe de comp� tence universelle ou les extrader, et
coop� rer entre elles dans le cadre des proc� dures judiciaires relatives �  des actes
de torture. Les proc� s doivent � tre � quitables. Un ordre � manant d'un sup� rieur ne
saurait en aucune circonstance justifier des actes de torture.

8. Nullit�  des d� clarations arrach� es sous la torture

Les pouvoirs publics devraient veiller �  ce que les d� clarations et autres � l� ments
de preuve obtenus sous la torture ne puissent pas � tre invoqu� s au cours d'une
proc� dure, sauf lorsqu' il s' agit d' incriminer les auteurs pr� sum� s des tortures.

9. Efficacit�  de la formation des fonctionnaires

Il devrait � tre clairement indiqu�  au cours de la formation de tous les
fonctionnaires charg� s de maintenir en d� tention des personnes, de leur faire subir
des interrogatoires ou de leur dispenser des soins m� dicaux, que la torture est un
acte criminel. Ces agents devraient � tre inform� s qu' ils ont le droit et le devoir de
refuser d'ob� ir �  tout ordre de torture.

10. Droit à r� paration

Les victimes de torture et les personnes �  leur charge devraient pouvoir faire
valoir rapidement aupr� s de l' � tat leur droit �  r� paration et b� n� ficier d'une
indemnisation � quitable, de soins m� dicaux et de mesures de r� adaptation
appropri� s �  leurs cas.

11. Ratification des instruments internationaux

Tous les � tats devraient ratifier sans r� serve les instruments internationaux
comportant des mesures de protection contre la torture, notamment la Convention
des Nations unies contre la torture; ils doivent reconna�tre, en faisant les
d� clarations n� cessaires, la comp� tence du Comit�  contre la torture pour
examiner des communications � manant d' � tats parties �  la Convention ou de
particuliers. Ils doivent se conformer aux recommandations des organes et experts
internationaux sur la pr� vention de la torture.

12. Responsabilit�  sur la scène internationale

Les gouvernements devraient utiliser tous les moyens �  leur disposition pour
interc� der aupr� s des gouvernements des � tats dans lesquels des cas de torture
sont signal� s. Ils devraient veiller �  ce que les transferts d' � quipements ou de
comp� tences dans les domaines militaire, de s� curit�  ou de police (MSP) ne
facilitent pas la pratique de la torture. Les autorit� s d'un pays ne doivent pas
renvoyer une personne contre son gr�  dans un pays o�  elle risque d' � tre tortur� e.

Ce programme en 12 points a � t�  adopt�  par Amnesty International en
octobre 2000. Il pr� sente des mesures visant �  � viter que les personnes se trouvant
entre les mains d'agents de l' � tat, y compris lorsque cette d� tention rev� t un
caract� re non officiel, ne soient soumises �  des actes de torture ou �  d'autres
formes de mauvais traitements. Amnesty International rappelle aux
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gouvernements qu' ils sont tenus, aux termes du droit international, de pr� venir et
de punir les actes de torture, qu' ils soient commis par des agents de l' � tat ou par
d'autres personnes. Amnesty International s' oppose � galement aux actes de
torture commis par des groupes politiques arm� s.

La version originale en langue anglaise de ce document a � t�  publi� e par Amnesty International, Secr� tariat
international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni, sous le titre Crimes of hate, conspiracy
of silence. Torture and ill-trreatment based on sexual identity. Seule la version anglaise fait foi.

La version française a � t�  traduite et diffus� e aux sections francophones et au Secr� tariat international par
LES � DITIONS FRANCOPHONES D©AMNESTY INTERNATIONAL - � FAI -juin 2001.

Vous pouvez � galement consulter le site � FAI sur internet : http://efai.i-france.com

Pour toute information compl� mentaire veuillez vous adresser �  :
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Ce que vous pouvez faire
· Participez à notre campagne :

« Pour un monde sans torture »

Vous pouvez contribuer �  faire dispara�tre la torture. Soyez pr� sent dans la lutte
engag� e par Amnesty International. Aidez-nous �  changer les choses. Contactez
le bureau d' Amnesty International dans votre pays, pour en savoir plus sur notre
campagne. On vous indiquera notamment comment agir sur certains des cas
pr� sent� s dans ce rapport.

· Adh� rez �  Amnesty International et �  d'autres organisations locales ou
internationales de d� fense des droits humains en lutte contre la torture.

· Faites un don pour soutenir l' action d' Amnesty International.

· Parlez de la campagne �  vos amis et �  vos proches et demandez-leur d' y
participer eux aussi.

Agissez en ligne

Le site Internet www.stoptorture.org donne acc� s aux informations que poss� de
Amnesty International sur la torture. Il propose � galement d' intervenir en faveur
de personnes menac� es par la torture. En laissant vos coordonn� es sur le site,
vous recevrez des avis � lectroniques de mobilisation pendant la campagne.

· Pour agir contre la torture, inscrivez-vous sur www.stoptorture.org

Veuillez photocopier et envoyer ce formulaire à votre section ou au
Secr � tariat International, 1 Easton Street – Londres WC1X0DW

�

 Je souhaite participer �  votre campagne.
Pourriez-vous me faire parvenir davantage d' informations ?

�

 Je souhaite adh� rer �  Amnesty International.
Pourriez-vous me faire parvenir des indications d� taill� es ?

�

 Je souhaite faire un don de soutien �  la campagne d' Amnesty International
contre la torture.

Nom :

Adresse

Num� ro de carte de cr� dit :
Date d'expiration :
Montant :
Signature :


